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The new Tanker Management and Self Assessment (TMSA) guidelines are the first part of a program spear-headed by 

ǘƘŜ hƛƭ /ƻƳǇŀƴƛŜǎΩLƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ aŀǊƛǘƛƳŜ CƻǊǳƳ όh/LaCύ ŀǎ ŀ ōŜǎǘ ǇǊŀŎǘƛŎŜ ƎǳƛŘŜ ǘƻ ǘŀƴƪŜǊ ƻǇŜǊŀǘƛƻƴǎΦ Lǘǎ 

ǊŜǉǳƛǊŜƳŜƴǘǎ ǿƛƭƭ ōŜŎƻƳŜ ǘƘŜ ŎƻǊƴŜǊǎǘƻƴŜ ƻŦ ǘƘŜ ƻƛƭ ƳŀƧƻǊǎΩ ǾŜǘǘƛƴƎ ǇǊƻƎǊŀƳǎΦ 

  

TMSA builds on the foundations of the ISM Code. Its key elements are that tanker operators audit their own 

operational, safety, quality, environmental procedures to demonstrate continuous improvement. 

The program introduces four self assessment levels ς ΨмΩ ōŜƛƴƎ ǘƘŜ ƭƻǿŜǎǘ ŀƴŘ ΨпΩ ǘƘŜ ƘƛƎƘŜǎǘΦ ! ŎƻƳǇŀƴȅ ǘƘŀǘ is 

ŎǳǊǊŜƴǘƭȅ Ŧǳƭƭȅ ŎƻƳǇƭƛŀƴǘ ǿƛǘƘ ǘƘŜ ƭŜǘǘŜǊ ŀƴŘ ǎǇƛǊƛǘ ƻŦ ǘƘŜ L{a /ƻŘŜ ǿƻǳƭŘ ōŜ ŀōƭŜ ǘƻ ǊŀǘŜ ƛǘǎŜƭŦ ŀ ΨмΩΦ 

Ships on charter to the oil companies will be monitored to determine whether there are discrepancies between the 

ƻǇŜǊŀǘƻǊΩǎ ǎŜƭŦ ŀǎǎŜǎǎƳŜƴǘ ƭŜǾŜƭ ŀƴŘ ǘƘŜ ƻƛƭ ŎƻƳǇŀƴƛŜǎΩ ŀǎǎŜǎǎƳŜƴǘ ƻŦ ǾƻȅŀƎŜ ŀƴŘ ŎƘŀǊǘŜǊ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΦ 

Discrepancies are likely to be investigated. The wider the discrepancy, the greater the likelihood that an investigation 

will be undertaken. 

With TMSA there is no passing or failing grade. 9ǾŜƴ ƛŦ ŀ ŎƻƳǇŀƴȅ ƛǎ ǊŀǘŜŘ ŀǎ ŀ ΨпΩ ǘƘŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ōŜƘƛƴŘ ǘƘŜ ǇǊƻƎǊŀƳ 

requires management to continue to seek further improvement in its operations. A tanker operator will be required 

to demonstrate clearly that its management approach, both ashore and afloat, is systematically and continuously 

directed at improving the quality of its operations and making its ships safer. 

To meet TMSA requirements, operators will need to develop Key Performance Indicators (KPIs) to monitor 

performance in 12 operational areas. These are: 

1. management, leadership and accountability; 

2. recruitment and management of shore-based personnel; 

3. recruitment and management of ship personnel; 

4. reliability and maintenance standards; 

5. navigational safety; 

6. cargo, ballast and mooring operations; 

7. management of change; 

8. incident investigation and analysis; 

9. safety management; 

10. environmental management; 

11. emergency preparedness and contingency planning;  



12. measurement, analysis and improvement. 

  

Owners will need to adopt appropriate internal systems that will be subject to the selfaudit process. Specific training 

ǿƛƭƭ ōŜ ǊŜǉǳƛǊŜŘ ŀƴŘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǎƻŦǘǿŀǊŜ ǎǳŎƘ ŀǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘƻƻƭǎ ǿƛƭƭ ōŜŎƻƳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŀƭ ǘƻ ŀ ŎƻƳǇŀƴȅΩǎ 

ability to handle the workflow. 

OCIMF expects TMSA will provide significant benefits including enhanced operational efficiencies, fewer accidents, 

less off hire time and  improved feedback that should lead to improvements in the safety, quality and environmental 

record of operators. 

For tanker operators who have relied on ISM certification as a demonstration of their commitment to safety 

management, TMSA requires considerably more. ABS and its affiliates can assist an owner or operator in identifying 

areas to be addressed within an effective TMSA program such as  implementing an effective risk management 

program; gaining additional safety, quality and  environmental certification; managing documentation; establishing 

an incident response and reporting program; and identifying and adopting management systems that deal directly 

with the challenges posed by the new self assessment program. 

ά!ǎ ŀ ƭŜŀŘƛƴƎ ǇǊƻǾƛŘŜǊ ƻŦ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘƻ ǘŀƴƪŜǊ ƻǿƴŜǊǎΣ !.{ Ƙŀǎ ŀ ŘŜŜǇ ǳƴŘŜǊǎǘŀƴŘƛƴƎ ƻŦ ǘƘŜƛǊ ƻǇŜǊŀǘƛƻƴǎ 

and of their need for a fully integrated approach to manŀƎŜƳŜƴǘ ǎȅǎǘŜƳ ŎƻƳǇƭƛŀƴŎŜΣέ ǎŀȅǎ YƛǊǎƛ ¢ƛƪƪŀΣ !.{ ±ƛŎŜ 

tǊŜǎƛŘŜƴǘ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎȅΦ ά²Ŝ ŀƭǊŜŀŘȅ ƘŀǾŜ ƛƴ ǇƭŀŎŜ Ƴŀƴȅ ƻŦ ǘƘŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ǘƻƻƭǎ ǘƘŀǘ ŀƴ ƻǿƴŜǊ ǿƛƭƭ ƴŜŜŘ ǘƻ ŘŜƳƻƴǎǘǊŀǘŜ 

compliance with the requirements of TMSA and have begun working with operators to assist them in adapting their 

ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŀŎǘƛŎŜǎ ǘƻ ǘƘŜǎŜ ƴŜǿ  ǎǘŀƴŘŀǊŘǎΦέ 

A good starting point for owners is to conduct an initial assessment of where their company stands in relation to the 

TMSA requirements. With a team of experienced safety, environmental, quality and security auditors, ABS is able to 

assist shipowners with this process and to advise the most effective way for owners to conduct their own audits as 

mandated by the TMSA guide. 

For example, certification to the standards established in the current ABS Guide for Marine Safety,Quality and 

Environmental (SQE) Management provides evidence that an owner has adopted standards higher than the 

minimum requirements of the relevant ISOand ISM standards. It is also evidence that an owner has in place an 

effective SQE management system that promotes continuous improvement. An update to the Guide is in 

development that will include occupational health  specifications as found in OHSAS 18001:1999. 

Complementing SQE Certification is the recently developed ABS Marine Root Cause Analysis Technique (MaRCAT). 

This provides an efficient and effective approach to the investigation of marine accidents of any size. Details can be 

found in the soon to be released ABS Guidance Notes for the Investigation of Marine Incidents which addresses both 

accidents and near misses. 

Enrollment in the Rapid Response Damage Assessment (RRDA) program, offered by ABS Marine Casualty Response 

Inc., provides the emergency preparedness and contingency planning service required by TMSA in the event of an 

incident. RRDA provides 24-hour damage stability and structural integrity assessment services for operators. 

Additionally, an ABS affiliate, ABS Nautical Systems includes a comprehensive suite of operational management 



modules within its fleet management software that are specifically tailored to the needs of the ship operator. The 

software includes a document management module that is already being used by many owners as an effective tool 

within their ISM safety management system. It is equally applicable to the more challenging task of demonstrating 

compliance with TMSA requirements. 

All the Nautical Systems modules draw on a fully integrated data warehouse. An example of its applicability to TMSA 

compliance would be the Crew Management moduƭŜΩǎ ǘǊŀŎƪƛƴƎ ƻŦ ŜƳǇƭƻȅŜŜ ƳƻǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻ ǘƘŀǘ ŀƴ ƻǿƴŜǊ Ŏŀƴ Ŝŀǎƛƭȅ 

demonstrate compliance with the minimum job retention rate ς 70 percent ςspecified by TMSA. 

 

 

 Inséré le 6 Mars 2008                               Open Forum                                                       Enlevé le 3 Mai 2008 

EUROPEAN MARITIME DAY TO BE CELEBRATED ANNUALLY 

  

The European Commission has proposed that a "European Maritime Day" be  celebrated annually throughout the 

European Union on 20 May. This initiative is linked to the new Integrated Maritime Policy for the EU, proposed by 

the Commission in October 2007. During the consultation process on this new policy, numerous stakeholders voiced 

the opinion that celebrating Europe's maritime heritage and future as well as highlighting its maritime activities would 

help raise citizens'  awareness not only to the importance of the maritime sectors, but also to the key role of the marine 

environment and Europe's coastal regions, islands and outermost regions. 

Similar initiatives already exist, but with a distinct sectoral focus. The aim of European Maritime Day, on the 

contrary, will be to highlight the whole web of relationships that bind together all maritime and marine-related issues 

and activities in Europe, in line with the joined up and cross-cutting approach of the new policy. The first European 

Maritime Day is planned for 20 May 2008. 

 The Commission encourages all the European regions, ports, cities and other maritime stakeholders to join in the 

celebrations and to work together so that European Maritime Day can serve in the future as the focal date launching a 

'maritime week' of conferences, festivities, networking, best practice exchange and benchmarking activities 

throughout the EU. 

 

 

 Inséré le 8 Avril 2008                                        Logboek   News                                                 Enlevé le 6 Mai 2008 

Seafarer health problems - a cost burden to avoid 

The lack of existing knowledge of historical medical conditions, allergies, or family history all present problems, 

especially if there is also a language barrier", Health Systems International (HSI) ceo Russell Sherlock said. 

"Shipowners and managers need to focus on this problem and ensure each seafarer has a medical history with him or 

her when faced with a medical problem", he warned. There are roughly 5 mill claims per year for seafarer medical 

care in the US alone and one bill could top $200,000 and many cases amount to more than $1 mill. 



Another common issue with foreign seafarers is that they are classified as self-pay and therefore have no medical 

insurance in the US, thus restricting the use of specialist treatment should it be needed on cost grounds. Dialogue HSI 

is in regular dialogue with shipowners/managers and P&I clubs to ensure patients and seafarers in general have cover. 

Sherlock explained that all hospitals in the US are obliged to charge each patient the same by law.  However, they may 

accept payment at a lower level provided the patients are contracted to insurance companies. "Lower fees for 

guaranteed payments," Sherlock explained. "Providers should ensure that all cover is high enough to cater for all 

eventualities", he continued. In general the lower fees have to be paid in 30 days, but quicker payments can result in 

even lower fees and the question of volume of business also arises as shipowners/managers and P&I clubs aggregate 

totals can be taken into consideration. 

HSI will work with owners/ managers and P&I clubs to ensure that the clients have a contract with the insurance 

providers enabling their seafarers to seek care or admission to a hospital should this be needed. The company basically 

provides the cost and management services element. 

As the value of the US dollar goes down, so the costs escalate for overseas companies working in their own 

currencies. Sherlock said that other areas of the world were also starting to emulate the free market conditions 

experienced in the US. For example, in some Mediterranean countries, increasing fees from physicians and hospitals 

are by and large unregulated. 

Today, he thought that cost management is more and more of an international issue. For example, a seafarer on a 

tanker arriving in the US needing treatment for a life threatening illness can be taken directly to the correct facility 

where treatment will be quickly and readily available. Or by managing the situation from the outset, it might be found 

that the treatment is available in or near the  patient's home wherever he or she is domiciled in the world. 

"If the patient can be taken back home, then the P&I club can save two or three months treatment in the US", Sherlock 

explained. "In that way we manage a better outcome all round," he said. 

"Owners/managers and P&I clubs have not got the expertise in-house and that is where we come in. We can generate 

savings", he continued. "In today's ever increasing cost of health cover, people should stay on top of it." 

Large bills 

Shipping companies and their P&I clubs should have a system inplace to avoid the shock of receiving large bills. In 

HSI's case, Sherlock said that the company should be involved at a very early stage of a potential problem to avoid 

escalating costs as part of HSI's expertise is being able to see how to save costs by using a professional management 

team. 

HSI has access to hospitals, physicians and other facilities throughout the US, while contracts with  those outside that 

country are also growing. "We are expanding our worldwide presence, to ensure ready access for clients" Sherlock 

explained.  

Sherlock said that he had noticed more shipmanagement companies becoming interested in the problem of seafarer 

welfare. "We are up against a demographic trend of an ageing workforce," Sherlock said. "There is currently a 

tremendous amount of focus in that area, coupled with  healthcare costs continuing to go up," he said. 

By managing the situation, Sherlock claimed that costs could be reduced by 50%. What he called catastrophic cases, 

such as severed limbs, heart issues, stress related, mental health issues and substance abuse, are all prevalent in the 

tough environment found at sea.  

Payers of healthcare tend to be insurance companies, shipowners, governments and other large companies. "They all 

need people to manage costs," Sherlock concluded. 



 

 Inséré le 12 Avril 2008                                     Logboek  News                                                  Enlevé le 10 Mai 2008 

Do you see what I see? 

With the supply and demand of seafarers at such critical levels ïcompanies are quickly realizing the 

importance of distinguishing themselves from their competitors as they struggle to recruit. While it may 

sound simple, making an employer really catch the eye takes concerted effort, and is increasingly dependent 

on the concept of ñEmployer Brandingò. While ñbrand awarenessò has long been seen as the way to make 

any business stand out to customers, ñemployer brandingò is  ncreasingly being seen as an extension of this, 

and is an effective and important step to recruiting and retaining the best employees.  

Most HR experts agree that employer branding is important, and can be a formidable weapon in winning the 

"War For Talent". According to Professor Graeme Martin, of Glasgow University, ñEmployer branding 

begins with the creation of an employer brand imageò. This is a company image that communicates the 

ñfunctional, economic and psychological benefitsò it offers employeeséor put simply, ñthe job, the cash 

and the smiles along the wayò. 

There are many strong óemployer brandsô, and some of the leading ones are the Royal and US Navies. Their 

advertising campaigns make clear what it means to join them, and they give an unmistakable sense of the 

variety and excitement on offer, along with the grit and danger. They know their target audience, and they 

do everything to bring their needs into line with the lifestyle and opportunities navy employment can bring. 

Perhaps with so many shipowners now trapped in a life and death business struggle to attract staff, 

commercial shipping can learn a thing or two from employer branding. People have a choice to work for a 

specific company or to look elsewhere, and companies need to act positively in order to influence this 

decision process. 

While money is always a hugely important recruitment factor, there are increasingly other more subtle 

features coming into play, and it is important that these are recognised, understood and managed effectively. 

Across all shipping companies, employer branding can be an extremely powerful tool in making people look 

to them for employment.  

Looking back to many an officerôs earliest days in shipping, cadets were very much viewed in relation to 

their sponsoring company. There was a definite pecking order based on peopleôs perceptions of the quality 

of the company they were working for. Unbeknown to many at the time óemployer brandingô was heavily at 

play ï and it continues today.  

So can employer branding make a company more successful than its competitors? It seems the answer is 

óyesô, but only if the organisation starts with the right definition and philosophy. Employer branding is not 

simply a side project, nor is it a rush to breathe life into old recruitment advertising. Employer branding is 

about understanding what engages people and of what an organisation can provide to employees. 

Companies, who understand what they offer and the inherent value therein, are more likely to recruit and to 

retain the right people. 

Culturally of course, shipping is very different from the employment model used ashore. Recent studies 

ashore showed that 60% of CEOôs were, ñlying awake at nightò, worrying about the need to attract and 

retain the best people, while wrestling with the problems of making employment an attraction. 

Out in the ómanning mallsô of Manila, Mumbai, Myanmar, etc, etc the patterns have been rather different. 

Many shipping companies have simply turned their problems over to someone else. A problem outsourced is 

a problem halved it seemséor is that a problem ignored? 

Employers who have taken their eye off their people, and simply buy them óready madeô, have something of 

a óbrandingô quandary to tackle. Where there is no bond between employees and the company there is no 

chance to grow together, and no way of tapping into loyalty, enthusiasm and of getting more from people. 

Understanding employee perceptions and developing a brand identity to tap into is now one of the biggest 

challenges in the regeneration of employee attraction. ñAll too often branding and  marketing is bland and 

generic,ò according to Anneley Pickles, MD of Shiptalk Recruitment. ñThe one-size-fits-all approach to 



employer branding or marketing just wonôt work, and while an employer's brand is of enormous importance 

in terms of attracting talent it must be rolled out to truly represent the company and their idealsò.  

Marketing experts never tire of telling us that people like brands, and the shelves in most  supermarkets 

attest to this. Clearly customers stay loyal to the brands they value. It would seem this applies as much to the 

workplace and the jobs market as it does to the groceries. Brands are therefore valuable, to both employer 

and employees, because they build loyalty and strengthen the bond between both parties  

 

 
 

 

 

 

 

Employees lacking the ñcareer anchorò of genuine close company attachment see themselves as being free 

to roam, and when an attractive proposition comes from elsewhere they take off. 

The importance of employer branding and its attraction to employees was highlighted in a recent survey of 

more than 500 HR executives carried out by the global talent management firm the Bernard Hodes Group.  

The survey found that a company's brand - in the shape of its reputation and workplace culture - were even 

more important when it comes to attracting top talent than pay and benefits. Granted this was a survey 

looking at employment ashore, but some of the lessons can still be applied once the mooring lines are 

slipped. 

So if brands are so important to employees, do employers value brands highly enough? Sadly it would seem 

not. The survey went on to state that 40% of employers did not have formal programmes to promote their 

employer brand to new recruits and top talent. One possible reason for this problem, identified by the 

survey, was that employer brand programmes have traditionally been notoriously hard to justify to the 

bottom-line. 

Itôs that dreaded bottom line again ï but is this a false economy? It certainly appears so according to 

Anneley Pickles, ñWithout the right employees in place there may eventually be no bottom line to worry 

about, and so employer branding does require something of a leap of faithò. A leap made all the more 

important with employees asking increasingly tough questions of their employers, and thinking harder about 

the implications of their own long-term career reputation. With a more savvy and sophisticated target 

market, companies need to consider how they can convince top talent that they are the right company to join. 

If a Master were offered two jobs tomorrow ï one with a highly reputable company, the other with one 

splashed over Lloydôs List for abandoning seafarers, or colliding and alliding all over the place ï which 

would seem more likely to offer a stable, rewarding career? The answer seems simple to us, and will also be 

clear for potential employees. 

As the war for talent intensifies, employers must offer more and more to stand out from their rivals. 

Research has shown how employees who respect a company are happier at work and they reciprocate in 

kind. They demonstrate higher levels of commitment, they are more willing to 'go the extra mile' in their 

work, and they are less likely to be tempted away by rivals. 

Across shipping there is a perception that ñpoachingò of staff is rife. This means that companies need to 

work harder to ensure that employment is a truly mutually beneficial experience. Employees can form 

emotional bonds with their employer, and this can have a profound effect on levels of engagement, 

motivation and loyalty. In other words, employees start to 'live the brand' in a genuine, proud wayéand will 

stick loyally with it. 

Employer branding is about effectively communicating all that is good about a company and employment 

within it. It is about linking employees (and potential employees) to a message of success, of assuredness 

and stability, and of shouting out ñwe are the company you want to work forécome and join us!ò 

Revue n° 7  March   2008 Gangway     Shiptalk 
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Intertanko opens Brussels office 

(Apr  11  2008)  

 

Intertanko has opened a Brussels representative office. 

  

This move is meant to broaden and strengthen the associationôs links with the European Commission, 

Parliament and other representatives, and also with the associationôs long-standing Brussels consultant ADS 

Insight. 

ñThis move will bring intertanko closer to the European regulators and decision makers,ò said Kristian 

Fuglesang, Intertankoôs assistant director and co-ordinator of its European Union activities. ñIt has been 

made in recognition of the importance of Brussels to the tanker shipping industry and also recognises the 

great value to our secretariat and to our members of the associationôs relationship with ADS Insight.ò 

Although the EU institutions have finalised a number of regulatory measures of relevance for the tanker 

industry, there are no indications that it will cease its interest in maritime issues. Intertanko said that it will 

continue to play a constructive role in this respect, which will be helped by this more significant presence in 

Brussels. 

  

Class Societies join to develop Arctic gas carriers rules 

 

(Apr  11  2008)  

 

ABS and the Russian Maritime Register of Shipping (RS) are to jointly develop classification rules for 

Arctic LNGCs under a wide ranging co-operative agreement between the two IACS members. 

This is claimed to be the first pairing of societies to create rules for the LNGC market sector. 

ñWe made the strategic decision that it was in the best interest of industry to combine our shared experience 

and technical expertise to address the need for guidance with these carriers in the Arctic, especially at a time 

when gas transport from the Arctic regions of Russia will increase over the next few years,ò said Roger 

Basu, director, ABS corporate research & product development. 

The principal elements in ice strengthening LNGC design are: strengthening of the hull; the interaction of 

the hull structure with the containment system; minimum propulsion power requirements and strength of the 

propeller. 

ABSô ice class research on nonlinear finite element analysis of side structures subject to ice loads, which led 

to the issuance of comprehensive guidance notes on Ice Class, provides a methodology for studying the 

impact of ice loads on LNG containment systems. At the recent Gastech 2008 conference, in Bangkok, ABS 



presented its approach to combining ice class rules with direct calculations for the design of Arctic LNGC 

propulsion. 

RSô expertise is in the investigation into the permissible service conditions for operation in heavy ice. 

Simulation of the potentially dangerous ice-through sailing pattern, as summarised from the integrated 

practical experience of operation in the Russian Arctic, is normally applied to ships of high ice class using 

ice damage statistics analysis, ice load assessment and advanced ultimate capacity assessment. 

Development of the joint rules for arctic LNGCs allows ABS and RS to share experiences gained in 

Russian, Canadian and US Arctic waters. This collaboration brings together RS extensive experience with 

Russian Arctic transportation and ABS experience with operations in the Beaufort Sea and the Canadian 

Arctic. Combined with advanced technology using risk analysis, testing and computational methods, this 

will provide the basis for the new criteria. (see TANKEROperator, April, page 51) 

Vladimir Evenko, RS vice-general director, commented that; ñsafe operation of large LNG carriers in the 

Russian Arctic is a very complicated and challenging issue, with a number of technical, functional, legal and 

environmental aspects to be duly addressed. The combination of two societiesô experience, gained through 

the decades, is most advantageous and an effective way to create a regulatory framework that is both 

comprehensive and user friendly, with a view to meeting demand for Arctic LNG carrier designs in the 

nearest future. The ABS-RS bilateral co-operation, being of a strategic nature, will therefore be focused on 

research and developments in terms of the joint Rules.ò 
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1. LA REVISION DE LA LOI MARITIME BELGE: ARRIERE -PLAN, 

OBJECTIFS ET METHODE DE TRAVAIL  

(par Eric Van Hooydonk) 

  

1.1. LA LOI MARITIME BELGE : ORIGINE ET EVOLUTION  

Par le terme Loi Maritime, la pratique du droit se réfère au Livre II du Code de Commerce. La version de 

base de la Loi Maritime a été établie par loi du 21 août 1879(1). Des modifications importantes ont, entre 

autres, été apportées par les lois des 10 février 1908 et 11 avril 1989. Dans l'intervalle, la Loi Maritime a été 

adaptée régulièrement aux conventions internationales par lesquelles des domaines spécifiques du droit 

maritime international ont été harmonisés. Nonobstant toutes ces modifications, la Loi Maritime est 

aujourd'hui fort vieillie. Le fait que, par loi du 21 octobre 1997(2) - pour la toute première fois - une version 

authentique en langue néerlandaise de la Loi Maritime ait été établie n'y change rien. 

Le contenu de la Loi Maritime belge actuelle est, en fait très peu original. Le texte provient de deux sources 

majeures : l'ancien droit maritime français et les conventions du Comité Maritime International (CMI). 

Dans un premier temps, la version de la Loi Maritime établie en 1879 reprit essentiellement les dispositions 

du deuxième Livre du Code français de Commerce de 1807. A dessein le législateur se montrait très prudent 

et ne désirait pas poursuivre des innovations inutiles(3). Le code de 1807 n'était lui-même qu'une reprise 

relativement servile des dispositions de droit privé de la fameuse Ordonnance de la Marine de 1681. Cette 



Ordonnance, inspirée par Colbert, était la première codification du droit maritime et représentait l'un des 

codes de Louis XIV le plus réussi. Elle s'appuyait sur une investigation du droit maritime de plusieurs pays, 

et influençait elle-même la législation maritime de différentes autres nations. Le pouvoir de l'Ordonnance 

ressort du grand respect, même de l'admiration, avec lesquels les rédacteurs du code de 1807 s'y réfèrent(4). 

A ce jour encore, diverses dispositions de base de la Loi Maritime belge sont à ramener directement à 

l'Ordonnance et à ses sources d'inspiration. C'est par exemple le cas de l'article 66 de la Loi Maritime qui 

règle la marchandise en pontée, qui joue encore fréquemment un rôle pour les réclamations d'avaries dans le 

transport par conteneurs et qui, en vérité, remonte au Consulat de la Mer qui date au moins du quinzième 

siècle. 

La seconde source majeure de la Loi Maritime belge est constituée par les conventions en vue 

d'harmonisation de certaines parties du droit maritime qui furent préparées par le CMI(5). Cette organisation 

non gouvernementale a été créée en 1897 à l'initiative de maritimistes belges avec pour but de rendre le droit 

maritime systématiquement uniforme. Comme association mondiale de juristes maritimes, le CMI a surtout 

cumulé des grands succès entre 1910 et 1952. A l'heure actuelle encore, le droit maritime est influencé, 

universellement, par les conventions consacrées aux abordages, à l'assistance et au sauvetage maritime, aux 

privilèges et hypothèques, aux transports sous connaissement, à la saisie de navires, etc., rédigées au sein du 

CMI et, par la suite, signées à l'occasion de conférences diplomatiques à Bruxelles. En Belgique, une grande 

partie de ces conventions ont été reprises en dispositions légales qui font partie de la Loi Maritime. 

En dehors des dispositions françaises et de celles découlant des conventions du CMI, la Loi Maritime belge 

actuelle contient quelques réglementations d'origine belge. D'autre part, la Loi Maritime se réfère à la 

Convention LLMC dont les dispositions ne sont pas intégrées dans la Loi Maritime. Au cours des dernières 

décennies, différentes dispositions provenant de conventions ont été réalisées qui, à l'occasion de leur mise 

en îuvre en Belgique, ont ®t® laiss®es tout ¨ fait en dehors de la Loi Maritime. L'on pense ainsi ¨ la 

Convention d'Athènes sur le transport des passagers, les versions successives des Conventions CLC et sur 

les Fonds ainsi que la Convention sur l'Assistance en Mer de Londres. 

1.2. LA NECESSITE D'UNE REVISION 

La nécessité de la révision de la Loi Maritime est démontrée dans une étude qui a été établie en 2006 pour le 

compte de l'Union Royale des Armateurs belges . Dans celle-ci, il a entre autres été démontré que la Loi 

Maritime consiste, pour plus de la moitié, en du droit complètement dépassé, mort et irréel, et que la 

législation maritime belge est en retard par rapport à celle d'autres pays. La législation belge présente, 

d'autre part, des lacunes, est obscure, non coordonnée, désordonnée et souvent discutable d'un point de vue 

juridique. Pour une motivation plus précise de la nécessité de la révision de la Loi Maritime, il est renvoyé, 

par facilité, à ladite étude. Il sied cependant de remarquer qu'entre-temps diverses initiatives ont été prises 

afin d'actualiser certains aspects du droit maritime public. 

Lors des récentes cérémonies à l'occasion du deux centième anniversaire du Code de Commerce en 2007, 

l'analyse critique visée du Livre II a été approuvée par M.A. Huybrechts et il a par ailleurs été conclu que 

tout le code était devenu obsolète(7). La révision entamée par le présent Livre Vert rejoint dès lors 

entièrement la vision générale de la doctrine que le Code de Commerce doit être remplacé de façon urgente. 

1.3. LES OBJECTIFS 

1.3.1. Modernisation fondamentale d'une partie essentielle du droit commercial belge 



Le premier but de la révision de la Loi Maritime consiste à contribuer en une modernisation fondamentale 

du droit maritime belge. Cette modernisation est nécessaire de façon urgente car le droit maritime se trouve 

actuellement, comme décrit, dans une situation de désuétude inacceptable. D'autres parties du droit belge, 

dont le droit commercial, ont d'ailleurs également, dans un passé récent, fait l'objet de révisions énergiques 

ou de codifications (cf. e.a. le droit des sociétés et de la faillite). La révision du droit maritime est dès lors 

déjà justifiée pour des raisons pures de politique législative, indépendamment des énormes intérêts 

économiques qui y sont liés. 

1.3.2. Renforcement de la position compétitive du cluster maritime belge 

En dehors de tous les problèmes juridico-techniques, il sied, à l'entame du procès de révision, de souligner 

que l'état misérable de la Loi Maritime est en opposition avec la prospérité des ports belges et de la marine 

marchande ainsi qu'avec la force de frappe de la politique gouvernementale au niveau fédéral et régional. 

Les illustrations les plus marquantes sont l'augmentation constante du trafic maritime pour les ports 

d'Anvers, Zeebrugge, Gand et Ostende, où des parts de marché sont sans cesse gagnées sur la concurrence 

étrangère et le succès phénoménal du renouvellement du pavillon de la marine marchande belge après 

l'instauration, en concordance avec la politique maritime européenne, des mesures fiscales pour la 

navigation maritime en 2004. En tant que pays portuaire, la Belgique se situe dans le top mondial absolu (le 

port d'Anvers est toujours, avec avance, le deuxième port d'Europe) et, en ce qui concerne le tonnage 

maritime exploité, le pavillon belge se trouve actuellement à une brillante dix-septième place. La Belgique 

fait partie du Conseil de l'Organisation Internationale Maritime, l'institution spécialisée des Nations-Unies 

basée à Londres et peut ainsi contribuer à élaborer la politique maritime internationale. 

L'objectif principal de la révision de la Loi Maritime consiste à redonner au secteur maritime belge, si 

important, un cadre législatif convenable, adapté aux pratiques du commerce actuelles, garantissant la 

sécurité juridique, renforçant la position compétitive et favorisant une expansion des prestations de service 

maritimes dans le sens large du mot. 

1.3.3. Restauration du pouvoir d'attraction des prestataires de services maritimo-juridiques belges 

Le secteur de prestation de services maritimo-juridique belge, en lui-même, ne représente pas seulement une 

grande importance économique, mais est également un facteur essentiel du cluster maritime élargi. Le degré 

de performance du (sous)cluster du droit maritime est, ces dernières années, relativement faible. Cela ressort 

de divers indicateurs, tel le nombre décroissant de procédures juridiques maritimes, le recul du nombre 

d'expertises judiciaires maritimes, ainsi que la réduction des bureaux d'avocats maritimes. Même si cette 

tendance est, pour différentes raisons, également perceptible dans d'autres pays maritimes, elle est très 

prononcée en Belgique. D'autre part, la Belgique dispose, comme centre de prestations de services maritimo-

juridiques, d'importants atouts et de possibilités de relance. La disposition d'un cadre légal adéquat et 

internationalement attrayant est cependant une condition sine qua non de celle-ci. 

1.3.4. Renforcement du rayonnement international de la Belgique maritime 

En dehors des avantages immédiats pour les secteurs portuaires et maritimes et pour le secteur maritimo-

juridique des prestations de services, l'introduction d'une Nouvelle Loi Maritime belge va également 

participer au rayonnement international de la Belgique maritime. Le nouveau code peut devenir un moyen 

pour attirer de l'étranger des activités en rapport avec la navigation, les ports et la pratique du droit. A cet 

effet, le nouveau Code doit au moins être disponible dans une traduction anglaise, à côté des versions 

authentiques en langues néerlandaise et française. 

1.4. POINTS DE DEPART ET CONDITIONS ANNEXES 



1.4.1. Priorité de la révision de la Loi Maritime 

La révision de la Loi Maritime existante est non seulement nécessaire mais également urgente. 

Premièrement, l'état de la Loi Maritime actuelle est tel qu'aucune remise ne peut être tolérée. Par l'évolution 

permanente des techniques commerciales et des réglementations juridiques internationales, la Loi Maritime 

devient de plus en plus inutilisable et étrangère. Une deuxième raison pour justifier l'urgence de la révision 

se situe dans la globalisation de l'entreprise maritime (cf. les fusions et les reprises dans le secteur du 

transport et de la manipulation de conteneurs, ainsi que l'interchangeabilité croissante des ports), qui 

accentue la concurrence et qui a comme conséquence qu'une législation maritime nationale déficiente risque 

de représenter un grave handicap. Une troisième raison est l'essoufflement continu, déjà mentionné, du 

secteur de prestation de services maritimo-juridiques belge (en particulier le règlement du contentieux) qui 

ne peut être arrêté que moyennant un rajeunissement radical du cadre légal. Quatrièmement, la Belgique ne 

peut rester en défaut par rapport à des initiatives de révision similaires dans d'autres pays, dont des voisins 

maritimes et dès lors des concurrents. 

1.4.2. Rapprochement aux tendances internationales 

La révision doit favoriser le rapprochement du droit maritime belge avec les tendances internationales. L'on 

pense en premier lieu aux importantes réglementations des conventions internationales récentes, qui n'ont 

pas encore ou de façon insuffisante été reprises dans la législation belge. D'autre part, la nouvelle Loi 

Maritime belge ne peut perdre de vue les techniques de commerce actuelles ainsi que les formes de contrat 

et les stipulations courantes (par exemple, le transport par conteneurs, la transmission de messages 

électroniques, les contrats de transport, d'assistance et d'assurance inconnus dans la législation existante). 

Enfin, la législation belge doit, comme souligné, s'adapter aux codifications étrangères récentes. L'on pense 

ainsi, entre autres, aux législations maritimes et aux Codes de Chine, de Croatie, du Luxembourg, des Pays-

Bas, de la Norvège, du Panama, de la Pologne et du Royaume-Uni. Il sera incontestablement également 

possible de trouver de l'inspiration utile dans ces législations plus récentes. La même chose s'est d'ailleurs 

produite lors de la préparation de la Loi Maritime de 1879 : le gouvernement a, à l'époque, également tenu 

compte des évolutions législatives récentes dans différents autres pays(8). 

1.4.3. Respect de la répartition actuelle des compétences 

Lors de la préparation de la révision de la Loi Maritime, il a été tenu compte de la répartition de compétence 

en vigueur en matière maritime entre les autorités fédérales et régionales. Celle-ci veut que l'autorité fédérale 

soit compétente pour le droit commercial (dont fait partie le droit maritime commercial) pour la 

réglementation maritime de droit public, en ce compris la gestion du pavillon d'état et la sécurité des navires, 

l'exploitation des domaines maritimes et la politique environnementale marine. Les Régions sont, quant à 

elles, compétentes pour les voies hydrauliques, les ports, le pilotage, les services de sauvetage, la 

surveillance du trafic maritime et l'exécution des travaux et des activités dans les zones marines qui s'y 

rattachent. Les Régions doivent, d'autre part, être associées à la préparation de la réglementation fédérale. 

Il faudra également tenir compte de cette répartition de compétence lors de la rédaction de la Nouvelle Loi 

Maritime belge. Tel que décrit ci-dessous, il apparaît souhaitable que les rédacteurs du nouveau code 

puissent, pour des raisons juridico-techniques, introduire des propositions pour la révision de la répartition 

des compétences. Il apparaît également pensable qu'à l'occasion du processus de révision, des propositions 

soient faites pour adapter ou compléter certains décrets et certaines ordonnances existants. 



1.4.4. Equilibre d'intérêts 

La rédaction de la Nouvelle Maritime Belge doit tenir compte d'importants intérêts d'ordre économique très 

variés et d'autres. La marine marchande belge et les ports belges se trouvent, comme signalé, au sommet 

mondial. La nouvelle codification envisagée, qui dessinera un cadre attrayant et garant des légalités pour les 

activités navales et portuaires, doit produire pour ces secteurs des avantages importants. Le secteur portuaire 

doit être considéré ici dans tous ses domaines (administration portuaire, agents maritimes, expéditeurs, 

manutentionnaires, entrepositaires, prestataires de services technico-nautiques dont les pilotes, les sociétés 

de remorquage, les services d'arrimage et de désarrimage, les réparateurs de navires, les avitailleurs, etc.). 

Spécialement en ce qui concerne les réglementations de responsabilités, un bon équilibre doit être trouvé 

entre les intérêts du navire (propriétaires et transporteurs) et de la cargaison (importateurs et exportateurs, 

expéditeurs et réceptionnaires de marchandises). Les aspects bancaires et d'assurance doivent bien 

évidemment également être pris en compte. Il faut, d'autre part, que le nouveau code encourage la prestation 

de services maritimo-juridiques (barreau, magistrature et experts) et renforce sa compétitivité internationale. 

Enfin, il faut attacher de l'importance à des valeurs douces, telles celle qui se rapportent à la protection de 

l'environnement et la gestion du patrimoine maritime historique. 

Il sera difficile d'obtenir un bon équilibre entre tous ces intérêts qui, dans la pratique, peuvent inévitablement 

être de temps en temps conflictuels. La publication de ce Livre Vert et l'organisation de la consultation qui y 

sera associée ont justement pour but de détecter dès le départ les points délicats et rendre possible des 

solutions équilibrées. Il est crucial que tous les intéressés soient conscients du fait que des intérêts communs 

importants sont en jeu et qu'une revitalisation du droit maritime belge profitera en définitive à tous les 

secteurs du cluster maritime. 

 1. LA REVISION DE LA LOI MARITIME BELGE: ARRIERE -PLAN, 

OBJECTIFS ET METHODE DE TRAVAIL  

(par Eric Van Hooydonk) 

                                                                                                                          ( SUITE ) 

1.5. APPROCHE DE LA REVISION 

1.5.1. Méthode de travail 

Le 16 mai 2006, l'Institut Européen de Droit Maritime et des Transports de l'Université d'Anvers, en 

collaboration avec l'Union Royale des Armateurs belges, ont organisé une journée d'étude sur les forces et 

les faiblesses du droit maritime et de la politique maritime en Belgique. A cette occasion, l'étude précitée sur 

le même sujet(9) a été présentée et divers experts ont donné leur avis sur la révision du droit maritime belge. 

Le Ministre de la Mobilité et de la Mer du Nord, Renaat Landuyt, a annoncé que les autorités belges 

estimaient la révision hautement urgente et qu'elles soutiendraient celle-ci avec force. 

Le Ministre Landuyt et l'Union Royale des Armateurs belges, qui fait fonction de soumettante du projet de 

révision, ont ensuite nommé une Equipe d'Experts de la Loi Maritime qui a effectué, dans un laps de temps 

très strict, un certain nombre d'études préparatoires. Les membres de cette équipe étaient: 

¶ le Professeur Dr. Eric Van Hooydonk, qui est intervenu comme coordinateur et s'est concentré sur la 

structure et les dispositions générales du code, la répartition des compétences, les régimes particuliers 



concernant la responsabilité des propriétaires de navires et la législation sur les épaves; 

¶ le Professeur Dr. Em. Leo Delwaide, qui s'est concentré sur la réglementation générale concernant la 

responsabilité du propriétaire de navires; 

¶ le Professeur Dr. Ralph De Wit, qui s'est concentré sur le capitaine et l'équipage, les conventions de 

transport et d'affrètement et les intermédiaires; 

¶ le Professeur Wim Fransen, qui s'est concentré sur l'assistance maritime; 

¶ le Professeur Benoît Goemans, qui s'est concentré sur les droits réels sur les navires et les bateaux 

d'intérieur et les privilèges et hypothèques maritimes; 

le Professeur Dr. Em. Marc Huybrechts, qui s'est concentré sur les assurances maritimes. 

L'Union Royale des Armateurs belges a facilité le travail de l'équipe d'experts et a, de plus, mis à disposition 

l'expertise de ses collaborateurs. Les membres de l'équipe ont cependant rempli leur tâche dans une stricte 

indépendance. 

Les travaux de l'équipe d'experts ont abouti à un schéma provisoire du contenu d'une nouvelle Loi Maritime 

belge et à ce Livre vert, qui forme la base pour une large consultation publique. Les différents chapitres de la 

seconde partie de ce Livre vert sont fondés sur l'examen préalable exécuté par chacun des experts précités. 

Eric Van Hooydonk et Ralph De Wit, pour les parties dont il s'est occupé, ont accompli la rédaction de cette 

seconde partie. 

Les membres de l'Equipe d'Experts de la Loi Maritime ont également produit un certain nombre de 

documents de fond plus détaillés qui pourront être d'utilité aux participants à la consultation et qui peuvent 

être téléchargés des websites de la consultation www.droitmaritime.be et www.zeerecht.be. Dans ces 

documents, certains points d'achoppement sont étudiés de façon plus détaillée et certaines propositions sont 

faites de façon plus approfondie. Concrètement, il s'agit des notes suivantes: 

¶ la répartition de compétence entre les autorités belges et régionales (Eric Van Hooydonk); 

¶ étude de la personnalité juridique du navire (Benoît Goemans); 

¶ l'inefficacité de l'hypothèque maritime (Benoît Goemans); 

¶ la responsabilité réelle du propriétaire de navire (Leo Delwaide); 

¶ la législation sur les épaves (Eric Van Hooydonk); 

¶ la convention de transport maritime de marchandises (Ralph De Wit); 

¶ le droit d'action de l'intéressé aux marchandises à l'encontre du transporteur maritime (Ralph De Wit); 

¶ les assurances maritimes (Marc Huybrechts); 

l'assistance maritime (Wim Fransen). 

La consultation publique se clôturera le 31 octobre 2007 pour les réactions néerlandophones et le 31 janvier 

2008 pour les réactions francophones. Ensuite, la Commission Royale de Révision établira une épreuve de 

nouveau code qui sera, par la suite, soumise à une seconde consultation publique et qui sera ensuite l'objet 

http://www.droitmaritime.be/
http://www.zeerecht.be/


de la procédure législative usuelle. La Commission Royale de Révision, actuellement constituée, 

comprendra entre autres les membres de l'Equipe d'Experts de la Loi Maritime. Cette équipe cessera pour 

ainsi dire d'exister. Incidemment, il peut être souligné que des projets de révision comparables ont également 

été préparés par des Commissaires et/ou par des Commissions. A cet égard, l'on peut se référer aux projets 

concernant la version néerlandaise de la Constitution et des codes belges, le droit des sociétés, le droit 

judiciaire, le droit des assurances, le Code Pénal, le droit de protection de la jeunesse, la procédure pénale, la 

législation concernant le régime pénitentiaire et les tribunaux de l'application des peines. La Loi Maritime de 

1879 a également été préparée par une commission, qui avait été instaurée par Arrêté Royal du 13 août 

1855(10) et dans laquelle principalement le monde des affaires était représenté - un précédent qui justifie 

d'autant plus l'organisation de la consultation publique actuelle. 

1.5.2. Echéancier 

La révision de la Loi Maritime se déroule selon l'échéancier indicatif suivant : 

¶ décembre 2006 - mai 2007 : études préparatoires par l'Equipe d'Experts de la Loi Maritime; 

¶ mai 2007 : publication du présent Livre Vert, installation de la Commission Royale de Révision et départ 

de la première consultation publique; 

¶ fin octobre 2007 / fin janvier 2008 : clôture de la première consultation publique; 

¶ novembre 2007 - janvier 2009 : rédaction d'une épreuve de la Nouvelle Loi Maritime belge; 

¶ février 2009 : discussion de l'épreuve de la Nouvelle Loi Maritime belge avec les autorités; 

¶ février 2009 - mars 2009 : adaptations de l'épreuve de la Nouvelle Loi Maritime belge; 

¶ avril 2009 - mi-juillet 2009 : consultation publique sur l'épreuve de la Nouvelle Loi Maritime belge; 

¶ septembre 2009 : dernières adaptations de l'épreuve de la Nouvelle Loi Maritime belge et présentation d'un 

projet de loi au Conseil des Ministres; 

¶ octobre 2009 - fin décembre 2009 : procédure législative; 

1er janvier 2010 : entrée en vigueur de la Nouvelle Loi Maritime belge. 

Au vu de l'importance et de la complexité juridique du travail et du délai accordé, dans d'autres pays, à des 

codifications comparables, cet échéancier est particulièrement ambitieux. Il suppose, en effet, que la 

Commission Royale de Révision produise dans un délai d'un an et trois mois une épreuve entièrement 

achevée du nouveau code. Au vu cependant de la nécessité impérative de la révision, le procès de révision 

doit cependant être clôturé le plus rapidement possible, sans pour autant mettre la qualité en danger. 

1.5.3. Mot de remerciement 

Qu'il soit permis, par la présente, au nom de l'Equipe d'Experts de la Loi Maritime, d'adresser un mot de 

remerciement sincère au Ministre de la Mobilité et de la Mer du Nord, Renaat Landuyt, en soulignant que, 

sans son enthousiasme contagieux pour les affaires maritimes et son regard juridique expérimenté, ce projet 

de révision n'aurait jamais vu le jour. Jan Cornillie et Kristof Schockaert, faisant partie de la cellule politique 

du Ministre Landuyt, ont également joué un rôle central dans la préparation. Un remerciement sincère est 



également redevable à Nicolas Saverys, président de l'Union Royale des Armateurs belges et au capitaine 

Marc Nuytemans, le dynamique directeur de cette union et à ses collaborateurs, qui ont déjà à leur actif tant 

de réalisations au service du secteur maritime belge. 

Partagent encore la grande reconnaissance de l'Equipe d'Experts de la Loi Maritime Joachim Coens, 

président de la Société des Installations Maritimes de Bruges, pour l'organisation de l'événement du 29 mai 

2007 à Bruges, où ce Livre Vert a été présenté, Stephan Svacina de Maklu et Jan Hendrickx de Zizo pour le 

support à la publication de ce Livre Vert et Mia De Wilde pour la construction des websites. 
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M°me si les lois reposent sur des principes s®culaires et quôelles traduisent des valeurs ®ternelles, elles ne se 

maintiennent pas éternellement sous leur forme ancienne. Elles doivent être adaptées aux nouvelles 

circonstances de la matière sur laquelle elles portent. L'homme ne change peut-être pas et la nécessité de 

réglementation subsiste aussi, mais les circonstances changent par l'évolution de la technologie, de 

l'économie et des relations internationales. Les lois doivent fournir une réponse aux questions éternelles dans 

un contexte évolutif. C'est aussi le cas avec le Droit Maritime. 

Le poète Willem Kloos peut avoir écrit : « La mer clapote dans la houle interminable », la navigation sur 

cette mer et dans cette houle n'est plus, aujourd'hui, celle de 1888, l'année où Kloos a écrit ce verset. Notre 

loi maritime a r®pondu aux circonstances de lô®poque de Kloos: elle fut ®crite en 1879 et on remonta m°me 

à une plus vieille source du droit, notamment le Code Fran­ais du Commerce, de lô®poque napol®onienne, 

plus particulièrement de 1807. Ce Code Français fut, en outre, une copie presque littérale de l'Ordonnance 

de la Marine de 1681, du Roi Soleil Louis XIV. Nous ne faisons plus de la poésie comme à l'époque de 

Kloos, en 1888 ; en revanche, nous ne pouvons plus également utiliser une loi maritime de 1879. La loi 

maritime belge a considérablement vieilli. Elle ne peut plus constituer une réglementation pour la navigation 

dôaujourd'hui 

À ce moment-l¨, il nôy avait aucun porte-conteneur, aucun tanker mammouth, aucun échange de données 

électroniques. Donc, nous ne trouvons également rien dans notre loi maritime qui règle le transport maritime 

de marchandises dangereuses. P®rim®, côest lô®pith¯te qui sôapplique ¨ la loi maritime belge. P®rim® par la 

r®alit® de lôactivit® maritime, notre loi maritime comporte, en outre, pour moiti®, des dispositions qui sont 

devenues anachroniques, car non pertinentes pour le transport maritime. 

LIVRE VERT NOUVELLE  

LOI MARITIME BELGE  
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Non seulement parce que notre loi maritime est périmée et, en majeure partie, non pertinente, incohérente et, 

®galement, confuse, les juristes ont attir® lôattention, il y a d®j¨ des ann®es, sur la n®cessit® d'une nouvelle 

législation maritime. Cette nouvelle législation maritime doit renforcer aussi, de toute urgence, la position 

maritime de la Belgique. Par opposition à nos voisins du nord, nous nous rendons insuffisamment compte 

que les Belges sont aussi un peuple de marins. Ce n'est pas parce que nous avons seulement 65 kilomètres de 

ligne de côte que notre navigation doit être à l'avenant. 

Selon le rapport 2007 de lôUNCTAD, la Belgique tr¹ne ¨ la dixi¯me place en mati¯re dôactivit® maritime 

dans la liste des 25 pays les plus importants commercialement parlant. Aussi notre pays est, selon le même 

rapport de lôUNCTAD, la dix-septième nation maritime la plus importante au monde. Par là, notre pays se 

trouve dans la première moitié du palmarès mondial des 35 pays les plus importants dans le domaine de la 

marine marchande. La flotte de la marine marchande qui porte le pavillon belge, dispose aujourd'hui d'une 

capacité de plus 4 millions GT (Gross tonnage) et de plus de 6 millions DWT (Dead Weight tonnage). La 

flotte contrôlée par la Belgique équivaut bien à 12 millions DWT. 

L'opinion publique sait trop peu - et peut-être sommes-nous en aussi insuffisamment fiers - que nous 

appartenons aux meilleurs dragueurs du monde. Nos sociétés de dragage sont sollicitées partout dans le 

monde et sont ¨ lôîuvre dans tous les recoins du monde. Plus d'un quart, plus particulièrement 28 pour-

cents, de tous les grands travaux de dragage et de développements portuaires sont exécutés par nos sociétés 

de dragage. 

Avec nos différents ports, dont Anvers est le deuxième port européen, nous appartenons au Top Dix mondial 

des ports de mer et des ports de conteneurs. Nos ports créent, annuellement, plus de 20 milliards d'euros de 

valeur ajoutée et emploient 106.600 personnes. De plus, le secteur maritime emploie, encore une fois, 

12.100 personnes. En outre notre pays possède une expertise mondialement reconnue dans le domaine du 

génie hydraulique, des sciences nautiques, de l'économie de transport et du droit maritime. En tant que 

membre du Conseil de lôOrganisation Maritime Internationale, lôagence UNO pour la s®curit® et la 

prévention en mer, la Belgique détermine également, en outre, la politique maritime mondiale. 

Il est évident que notre pays peut seulement conserver sa position et son rôle, s'il dispose d'un cadre législatif 

qui soit adapt® ¨ la r®alit® de la navigation et de lôactivit® portuaire dôaujourd'hui et que cela soit en accord 

avec les règles internationales. Un Droit Maritime adapté doit offrir la sécurité juridique pour tous les 

acteurs concernés et doit faire la clarté dans la standardisation. 

Un nouveau code du Droit Maritime peut, dôautre part, am®liorer la position de notre pays en tant que forum 

des différends maritimes. 

Ce nouveau code doit être prêt d'ici 2010. Cette nouvelle législation pourrait, un jour, sans aucun doute, être 

reconnue comme ®tant lôun des plus grands projets juridiques. En effet, il s'agit de la r®vision et de 

l'actualisation intégrales d'une branche complète du droit qui a des conséquences, aussi bien pour le 

commerce maritime et la navigation, que pour les ports et la pratique du droit. 

Ce projet ambitieux est préparé par la commission du Droit Maritime, en abrégé COMAR, sous la 

présidence du prof. Eric Van Hooydonck (qui prendra également ici la parole). Cette commission, créée par 

l'Arrêté royal du 27 avril 2007, entama ses activités au début du mois de septembre de l'année passée. 



Pour la premi¯re fois dans lôhistoire du droit belge, les activit®s r®dactionnelles ont ®t® pr®c®d®es dôune 

consultation. Cette consultation, qui a été suivie de pr¯s par la Commission du Droit Maritime, sôest 

déroulée sur la base d'un `Livre vert' de la loi maritime belge. 

Je veux profiter de cette occasion pour exprimer ma considération pour l'engagement des différents 

membres de la commission au cours du suivi de la consultation publique. Ils sont parvenus à provoquer des 

réactions dans le chef des secteurs intéressés. Le résultat est une récolte riche en propositions, en 

commentaires et en espérances. Entre-temps, les préparatifs pour entamer la rédaction du nouveau Code 

Belge du Droit Maritime ont été réalisés. Je suis donc convaincu que cette nouvelle loi pourra entrer en 

vigueur dans la premi¯re moiti® de lôann®e 2010. 

Vous savez que les navigateurs, durant de nombreux siècles, ont pu garder le cap en mer très difficilement. 

Cô®tait presque illusoire, au fil des si¯cles, de suivre une route maritime. Cela se produisait parce que les 

navigateurs n'étaient pas en mesure de calculer précisément où se trouvait leur navire sur l'océan. Cela leur 

était impossible, parce qu'ils ne pouvaient pas d®terminer minutieusement lôheure quôil ®tait. L'Anglais John 

longitude réalisa, en 1730, la première horloge mécanique avec laquelle on pouvait indiquer, en mer, le 

temps précis. Je pense que la Commission du Droit Maritime est, à sa façon, une sorte de Longitude : elle 

doit fournir notre droit maritime à temps, pour que notre pays puisse garder le cap dans la compétition de la 

navigation. 

  

Toespraak van vicepremier Yves Leterme op de persconferentie Belgisch 

Maritiem Wetboek 

  

Toespraken 

Ambtenarenzaken - efficiënte overheid 

  

11/03/2008 

Ook al rusten wetten op eeuwenoude principes en vertolken ze eeuwige waarden, ze gaan in hun oude vorm 

niet eeuwig mee. Ze moeten worden aangepast aan de nieuwe omstandigheden van de materie waarop ze 

betrekking hebben. De mens verandert misschien niet en de noodzaak van reglementering blijft ook, maar de 

omstandigheden wijzigen door de evolutie van technologie, de economie en de internationale betrekkingen. 

Wetten moeten een antwoord geven op eeuwige vragen in een wisselende context. Dat is ook het geval met 

het Maritiem Recht. 

Dichter Willem Kloos mag hebben geschreven: ñDe zee klotst voort in eindeloze deiningò, de scheepvaart 

op die zee en in die deining is vandaag niet meer deze van 1888, het jaar dat Kloos dat vers neerschreef. 

Onze Zeewet beantwoordde aan de omstandigheden van Kloosô tijd: hij was tot stand gekomen in 1879 en 

ging zelfs terug op een oudere bron van recht, met name het Franse Wetboek van Koophandel uit de 

Napoleontische tijd, meer bepaald uit 1807. Dit Franse Wetboek was bovendien een bijna letterlijke kopie 
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van de Ordonnance de la Marine uit 1681, van Zonnekoning Lodewijk XIV. We dichten niet meer zoals ten 

tijde van Kloos in 1888; wel, we kunnen ook niet meer uit de voeten met een Zeewet uit 1879. De Belgisch 

Zeewet is zwaar verouderd. Ze kan geen regelgeving meer zijn voor de scheepvaart van vandaag. 

Toen waren er geen containerschepen, geen mammoettankers, geen elektronische gegevensuitwisselingen. 

Dus vinden we ook niets daarvan in onze Zeewet, die evenmin het zeetransport van gevaarlijke goederen 

regelt. Achterhaald, dat is het epitheton dat plakt op de Belgische Zeewet. Achterhaald door de realiteit van 

het maritieme bedrijf, bevat onze Zeewet bovendien voor de helft bepalingen die wereldvreemd zijn 

geworden, want irrelevant voor het maritieme transport. 

Niet alleen omdat onze Zeewet achterhaald en grotendeels irrelevant, onsamenhangend en ook 

onoverzichtelijk is, hebben juristen al jaren geleden gewezen op de noodzaak van een nieuwe maritieme 

wetgeving . Die nieuwe maritieme wetgeving moet ook dringend de maritieme positie van België 

versterken. In tegenstelling tot onze noorderburen beseffen wij onvoldoende dat ook Belgen een zeevarend 

volk zijn. Het is niet omdat we slechts 65 kilometer kustlijn hebben, dat onze scheepvaart navenant zou zijn. 

Volgens het UNCTAD-rapport 2007 prijkt België inzake maritieme activiteit op de tiende plaats in het lijstje 

van de 25 belangrijkste handeldrijvende landen. Tevens is ons land volgens hetzelfde UNCTAD-rapport de 

zeventiende belangrijkste maritieme natie ter wereld. Daarmee staat ons land in de eerste helft van de 

wereldranglijst der 35 belangrijkste koopvaardijlanden. De koopvaardijvloot die de Belgische vlag voert, 

beschikt vandaag over een capaciteit van meer dan 4 miljoen GT (Gross Tonnage) en meer dan 6 miljoen 

DWT (Dead Weight Tonnage). De door België gecontroleerde vloot is goed voor 12 miljoen DWT 

Het is bij de publieke opinie onvoldoende gekend ï en misschien zijn we er ook onvoldoende fier op ï dat 

wij behoren tot de beste baggeraars ter wereld. Onze baggerbedrijven zijn overal ter wereld gevraagd en zijn 

in alle uithoeken van de wereld aan het werk. Meer dan een kwart, meer bepaald 28 procent, van alle grote 

baggerwerken en havenontwikkelingen ter wereld worden door onze baggerbedrijven uitgevoerd. 

Met onze verschillende havens, waarvan Antwerpen de tweede Europese haven is, behoren wij tot de 

Wereldtop Tien van de zeehavens en containerhavens. Onze havens creëren jaarlijks meer dan 20 miljard 

euro toegevoegd waarde en stellen 106.600 mensen tewerk. Daarnaast stelt de maritieme sector nog eens 

12.100 mensen tewerk. Bovendien beschikt ons land over een wereldwijd erkende expertise op het vlak van 

de waterbouwkunde, de nautische wetenschappen, de transporteconomie en het zeerecht. Als lid van de 

Raad van de International Maritime Organization, het UNO-agentschap voor veiligheid en preventie op zee, 

bepaalt België bovendien mede de maritieme wereldpolitiek. 

Het is evident dat ons land zijn positie en zijn rol slechts kan behouden, als het beschikt over een wetgevend 

kader dat aangepast is aan de realiteit van de scheepvaart en de havenactiviteit van vandaag en dat in 

overeenstemming is met de internationale regels. Een aangepast Maritiem Recht moet rechtszekerheid 

bieden voor alle betrokkenen en moet duidelijkheid scheppen in de normering. 

Een nieuw wetboek van Maritiem Recht kan ten andere de positie van ons land als forum voor maritieme 

geschillen verbeteren. 

Dat nieuw wetboek moet klaar zijn tegen 2010. Deze nieuwe wetgeving mag gerust een van de grootste 

juridische projecten ooit worden genoemd. Immers, het betreft de volledige herziening en actualisering van 



een volledige rechtstak die gevolgen heeft voor zowel de zeehandel en de scheepvaart als het havenbedrijf 

en de rechtspraktijk. 

Dit ambitieuze project wordt voorbereid door de Commissie Maritiem Recht, afgekort COMAR, onder het 

voorzitterschap van prof. Eric Van Hooydonck (die hier ook het woord zal voeren). Deze commissie, in het 

leven geroepen bij Koninklijk Besluit van 27 april 2007, vatte haar werkzaamheden aan begin september 

van vorig jaar. 

Voor de eerste maal in de Belgische rechtsgeschiedenis werden de redactiewerkzaamheden voorafgegaan 

door een consultatie. Deze consultatie, die van nabij werd begeleid door de Commissie Maritiem Recht, 

gebeurde op basis van een óGroenboekô Belgische Zeewet. 

Ik wil van deze gelegenheid gebruikmaken om mijn waardering uit te spreken voor het engagement van 

verschillende leden van de commissie bij het begeleiden van de publieke consultatie. Zij wisten reacties uit 

te lokken bij de belanghebbende sectoren. Het resultaat is een rijke oogst van voorstellen, commentaren en 

verwachtingen. Inmiddels werden de voorbereidingen getroffen om de redactie van het nieuwe Belgische 

Wetboek van Maritiem Recht aan te vatten. Ik ben er dan ook van overtuigd dat deze nieuwe wet van kracht 

zal kunnen gaan in de eerste helft van 2010. 

U weet dat de zeevaarders vele eeuwen erg moeilijk koers konden houden op zee. Het was een eeuwenlang 

haast ondoenbare zaak om een zeeroute te volgen. Dat kwam omdat de zeevaarders niet precies konden 

uitrekenen waar hun schip zich bevond op de oceaan. Dat konden ze niet, omdat ze niet nauwkeurig konden 

bepalen hoe laat het was. De Engelsman John Longitude maakte in 1730 het eerste mechanische uurwerk 

waarmee op zee de precieze tijd aangegeven kon worden. Ik denk dat Commissie Maritiem Recht op haar 

manier een soort Longitude is: zij moet ons maritiem recht bij de tijd brengen, zodat ons land in de 

competitie van de scheepvaart koers kan houden 
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Accidents double on fleet boom, officer shortage 

There is a shortage of qualified crew in shipping today. 

SHIPOWNERS have been urged by one of the leading classification societies, Det Norske Veritas, to 

refocus their attention on the quality of their operations amid a huge rise this decade in accidents at sea. 

Latest figures collated by the Norwegian class society establish that losses from navigational accidents 

continue to rise at an alarming rate, and threaten to lift insurance premiums by as much as 30% this year 

alone. 

Accidents have doubled over the last five years, due to continued growth of the world fleet and a shortage of 

officers with the right skills, according to DNV Maritimeôs principal safety consultant Torkel Soma. 

The picture of the world fleet and crews working flat out in booming markets and running with increasing 

frequency into serious operational problems is now an accepted given across the global shipping industry. 



At a seminar in Singapore, the DNV safety expert pinpointed the shortage of qualified crew and heavy 

commercial pressures in a booming shipping market as two of the main factors behind this upsurge in 

marine accidents. 

Scandinavian insurers the Norwegian Hull Club, Skuld and The Swedish Club and regional umbrella group, 

Cefor, for example, have all taken a lead in recent years to raise awareness of the growing number of 

accidents at sea. 

Dr Soma told a seminar in Singapore this week: ñCollisions, groundings and contact accidents do almost 

always involve human acts.ò 

DNVôs statistics shows that a ship is twice as likely to be involved in a serious accident today compared to 

only five years ago. DNV Maritime Southeast Asiaôs regional manager, Helge Kjeßy, added: ñThe main 

factors explaining the negative developments over the past few years are that the undersupply of crew 

worldwide results in reduced experience and that the high commercial pressure results in a high workload.ò 

Speaking from Bergen, Norwegian Hull Club chief executive John Wiik told Lloydôs List it was ñvaluable 

that a class society like DNV had stuck its neck out on this issueò. However, Mr Wiik stressed that further 

statistical research still needs to be carried out to quantify the link between casualties and crewing quality.  

  

But he added that a ñsubjective viewò of individual claims did seem to support the widely held view that 

there are not enough quality officers to serve the world fleet.  

 

ñThe speed with which officers leave naval academies to becoming a captain on the bridge with less 

experience and qualifications than before is a huge concernò, he said. 

According to DNV ð which monitors the frequency of serious accidents ð collisions, groundings and 

contacts now account for 60% of the most costly incidents. ñIn addition, estimates show that also the costs 

of these accidents have doubled. Since this is the general trend for the international commercial fleet, the 

maritime industry needs to act on this immediately,ò said Dr Soma.   

While modern navigational aids are often seen as a cure-all, DNV does not believe they help unless 

underlying issues are addressed.  

Avoiding accidents under such situations requires a good safety culture, something which the maritime 

industry evidently needs to focus more on, Mr Kjeøy said. 

  

ñThe resilience of operations has to be addressed on a larger scale by industry players,ò Dr Soma said.  

Mr Wiik added that until the industry tackled these issues, owners will face rising insurance premiums to 

cover the unprecedented growth in hull claims. 

  

Asked what the industry can do in the short term to tackle the issue, Mr Wiik said: ñShipowners have to 

make more effort to retain existing officers and crew, and invest in their training. 

ñWe need a culture of safety and operational integrity ð the shipping industry needs to focus its attention on 



operations and not just on a commercial agenda. 

ñThis is a matter of corporate and social responsibility for all of the industry.ò 

 

Norwegian Hull Club business intelligence director Christian Irgens added that its own data indicates that 

the growing number of accidents is right across the board from minor incidents to major casualties.  

The Bergen marine insurer is currently working through Ceforôs database looking at the link between human 

error and claims incidents.   

 

  

 

  

  

  

 

Class society concerns over accidents 

The increased annual frequency of serious accidents is giving cause for concern, DNV reports. Class society 

DNVôs findings were that over the past five years, there has been an increasing incidence of serious 

navigational accidents in several shipping segments.  

This increase has also been confirmed by many leading insurance companies such as Skuld, Norwegian Hull 

Club and The Swedish Club.  

In addition to the increasing frequency of navigational accidents, the cost of each repair caused by accidents 

was rising.  

The yards were overbooked, making it harder to find a repair slot, which has resulted in increased prices. 

Collisions, groundings and contacts now account for 60% of the most costly accidents.  

Dr Torkel Soma, principal safety consultant in DNV Maritime, said: ñDNVôs statistics shows that a ship is 

twice as likely to be involved in a serious grounding, collision or contact accident today compared to only 

five years ago. In addition, estimates show that also the costs of these accidents have doubled. Since this is 

the general trend for the international commercial fleet, the maritime industry needs to act on this 

immediately.ò  

The boom in the shipping market and increased deliveries of newbuildings has put pressure on crews. The 

shortage of officers has resulted in lower retention and faster promotion. As a result, the general level of 

experience is decreasing on board. At the same time new technical solutions have been introduced, which 

might have increased the complexity of operations.  

Dr Soma explained: ñReliable technology and complying manuals are no assurance against making errors. 

Collisions, groundings and contact accidents do almost always involve human acts.ò  



The latest figures were presented at a DNV seminar in Singapore recently.  

Helge Kjeøy, regional manager DNV Maritime Southeast Asia said: ñThe main factors explaining the 

negative developments over the past few years are - that the undersupply of crew worldwide results in 

reduced experience and that the high commercial pressure results in a high workload. Adding new and more 

complex equipment does not only help the situation. Avoiding accidents under such situations requires a 

good safety culture, something which the maritime industry evidently needs to focus more on.ò 

Ship losses up 37% 

A DRAMATIC increase in the number of ship total and partial losses that took place last year is set to be 

repeated this year, according to the International Union of Marine Insurance (IUMI).  

New statistics from IUMI, which represents marine underwriters worldwide, indicate that the total figure for 

the 2006 year has jumped from an early estimate of 67 to 92, an increase of 37%.  

Reported so far for 2007 are 82 total losses (compared to 67 for 2006 at the same point). If reports increase 

at the same level as 2006, says IUMI, by March 2009 the total will be 112. The downward trend of total 

losses over recent years, therefore, will be sharply arrested.  

There has been an equally dramatic increase in major serious or partial losses. IUMI states: ñ727 serious 

incidents have been reported for 2006, a 6% increase since the last report, and a staggering 914 so far for 

2007. This is a 270% increase in one decade, 1998-2008.ò  

The statistics, relating to the marine and offshore energy markets, collated and analysed by IUMIôs facts and 

figures, ocean hull and offshore energy committees, are based on information from a number of authoritative 

sources, including Lloydôs Marine Intelligence Unit, Clarkson, Rigzone, Willis, and the International 

Association of Drilling Contractors.  

 Weather remains the major cause of total losses, says IUMI but collisions have overtaken groundings as the 

next most common proximate cause. Of the weather losses, a total of 14 general cargo vessels over 25 years 

old were total losses in 2007.  

The 270% increase in major serious losses over the 10-year period is equivalent to 0.64% of the fleet 

suffering a serious partial loss in 1998 to 1.73% in 2007. Machinery damage continues to be the major cause 

of serious partial losses, with a frequency of approximately 35% in the past five years.  

Deirdre Littlefield, the New York-based president of IUMI, said: ñThese figures underline the relentless 

surge in marine claims that has come about due to a number of factors, not least being the shipping boom 

itself with ships and crews being driven harder than anyone can remember. Further, the figures 

dramatically demonstrate the volatility of marine risks.  

ñRegrettably,ò she added, ñthis dangerous spiking of the casualty graph is happening when the worldwide 

premium base for marine insurers is flat and competition is rife. Underwriters are struggling to obtain 

realistic increases in their pricing of risks. But they can and must help themselves by showing discipline and 

practising responsible underwriting. Risk calculation, not risk taking, must be the underwriterôs primary 

concern.ò 
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LA TRAGEDIE DU TROIS-MATS « LEOPOLD » 

  

Un demi-siècle avant le naufrage du « Comte de Smet de Nayer », la Belgique connut un navire-école 

national qui disparut dans des circonstances encore plus tragiques. 

L'histoire de ce navire qui s'appelait le « Léopold » est assurément curieuse. Essayons donc de la 

reconstituer le mieux possible à l'aide de renseignements ð souvent très vagues ð qu'il nous fut permis de 

recueillir à Ostende. 

  

Vîux de la Chambre de Commerce d'Ostende 

Peu de temps avant l'époque dont nous parlons, la Chambre de Commerce d'Ostende ð qui était alors une 

institution officielle ð avait déploré l'inexistence d'un voilier permettant aux jeunes gens de s'initier 

pratiquement à la navigation au long cours. 

Certes l'enseignement donné alors à l'école de navigation d'Ostende ð qui comptait à cette époque une 

cinquantaine d'élèves ð était excellent mais essentiellement théorique. D'autre part, l'école privée de 

mousses, créée en 1855 par les Frères de la Charité, grâce au généreux concours de l'armateur de Boninghe, 

ne formait guère que des fils et orphelins de pêcheurs. 

  

Initiative de l'armateur Van Cuyl  

C'est alors qu'un membre de la Chambre de Commerce  d'Ostende, Edmond Van Cuyl, conçut le projet 

d'armer un navire de commerce qui aurait admis un certain nombre de jeunes gens désireux de faire leur 

carrière dans les états-majors de la marine de commerce. 

Échevin de la ville d'Ostende, président du tribunal de commerce de cette ville, capitaine de la garde civique, 

Van Cuyl, qui habitait rue de la Chapelle, était à la tête d'une très importante maison d'armement dont les 

bureaux s'étendaient jusqu'à l'endroit où se trouve aujourd'hui le calvaire de l'Église paroissiale. 

Dans la pensée de l'initiateur, un premier voyage au long cours aurait permis de s'assurer si les jeunes gens 

qui se présentaient à lui possédaient, autrement qu'en paroles ou en rêve, une véritable vocation maritime. 

Ceci aurait permis de discerner les véritables aptitudes et, après élimination, d'embarquer pour le second 

voyage au long cours, avec quelques professeurs, une sorte d'élite intellectuelle et morale. Pour la réalisation 

de ses plans, Van Cuyl s'était assuré le concours du jeune capitaine gantois Adolphe Cousement, fils du 

général du même nom, qui avait déjà conduit quatre fois des voiliers ostendais au-delà du cap Horn. 

  

Léopold ler patronne l'entreprise 

Restait le choix d'une unité suffisamment représentative. Associé avec la vieille firme A. et J. Van Iseghem, 



d'Ostende, Van Cuyl acheta le « Celia », trois-mâts quasi neuf de plus de 1.000 tonneaux, ce qui pour 

l'époque était conséquent. 

Construit en 1856 à Kennebuck (Etats-Unis), passé sous pavillon hollandais, le « Celia » avait fait naufrage 

sur les côtes d'Angleterre, dès son premier voyage. C'est là que Van Cuyl, jugeant que les avaries de ce 

voilier ne présentaient aucun caractère de gravité, le fit renflouer, puis radouber par un chantier ostendais. 

L'acquisition semblait excellente et, après examen, les experts d'Anvers et d'Ostende n'hésitèrent pas à lui 

assigner la première cote. La mise à l'eau du « Léopold » ð car c'est ainsi qu'avait été débaptisé le navire 

hollandais passé sous pavillon belge ð donna lieu à Ostende à de grandes réjouissance publiques. Notre 

premier souverain, qui par l'intermédiaire du général Cousement s'intéressait vivement au navire-école 

portant son nom, envoya ¨ Van Cuyl l'expression de ses meilleurs vîux. 

Vu l'envasement du chenal d'Ostende accessible seulement à des navires de moyen tonnage, il fut décidé 

qu'à l'avenir le « Léopold » chargerait et déchargerait à Anvers, port plus propice à son tirant d'eau. Dans 

notre métropole, M. Van Cuyl s'était d'ailleurs assuré le concours d'un agent maritime socialement intéressé. 

C'est aussi à Anvers que s'embarquèrent les quelques jeunes gens admis pour cette première croisière 

d'initiation. 

Au capitaine Cousement, qui venait de terminer un très lointain voyage à bord du trois-mâts barque « 

Mathilde », fut adjoint comme second Jules Nyssens. Né à Lokeren et appartenant à la famille du juriste qui 

fut professeur à l'Université de Louvain et ministre du travail, Jules Nyssens avait débuté à bord de notre 

éphémère ligne de paquebots militarisés Anvers-New York. 

  

Appréhensions 

Le « Léopold » quitta Ostende le 18 décembre, fit escale à Anvers, puis à Swansea, où il prit une cargaison 

de 1.200 tonnes de charbon. Au commencement de février 1858 il repartait pour Callao (Pérou). 

Au 15 juillet suivant, c'est-à-dire après 161 jours de mer, le « Léopold » n'était pas encore annoncé à 

Valparaiso. Aussi l'inquiétude fut-elle très vive dans les milieux maritimes intéressés. 

Le 4 septembre arrivait enfin à Ostende une lettre écrite, le 30 juillet de Montevideo, par le matelot Peter De 

Clerck. Ce dernier annonçait à sa femme que le « Léopold » avait fait naufrage aux Iles « Folkens » (il s'agit 

ici des îles Falkland ou Malouines) et qu'il était le seul survivant de tout l'équipage. Le rescapé ajoutait que 

le consul belge à Montevideo l'avait embarqué à bord du brig anversois « Charles Henri Craemers » et qu'il 

allait revenir en Europe. 

Quelques jours après, arrivait au ministère des Affaires étrangères à Bruxelles, par l'intermédiaire de notre 

consul à Montevideo, le rapport fait le 30 juillet par le survivant De Clerck, devant le secrétaire du bureau 

colonial de Stanley (îles de Falkland). Voici la traduction littérale de cet émouvant document. 

  

Le désastre 

« Pierre De Clerck, marin, âgé de 34 ans, marié et domicilié à Ostende, déclare : 

F » Le 12 avril au matin, j'étais en bas : le capitaine y était également, le premier second ayant le quart. Le 



vent soufflait bonne brise du N.E. Nous faisions cours au Sud, à 10 noeuds à l'heure. 

»A cinq heures du matin, le navire toucha sur le rocher le Grand Jason (au N.O. des Iles Falklands). Il faisait 

obscur, pleuvait et on ne distinguait rien. On attendait l'aurore avec inquiétude. Aussitôt la mer se mit à 

déferler sur le navire et enleva d'un coup les trois canots. Un jeune marin de l'équipage, le nommé Léopold 

De Jonghe, prit une corde entre ses dents, se jeta à l'eau et essaya de gagner la 

te à la nage. Mais il trouva la mort dans les flots. Un autre homme de l'équipage tenta la même entreprise et 

eut le même sort. 

»A sept heures du matin, le navire étant entièrement détruit. 

»Nous nous étions placés sur le bout dehors. Nous n'étions plus que 11, le capitaine compris. Je me trouvais 

le dernier sur le talon du beaupré. C'est la dernière fois que j'aperçus mes camarades avant que le navire fût 

mis en pièces. Et je me trouvais à la côte, sans savoir comment j'y étais venu. 

Avec les mains et les genoux, je grimpai sur le rocher et ne vis plus rien du navire. » 

 23 jours sur une île déserte 

« J'ai passé 23 jours sur cette île, avant que le capitaine Smiley, commandant du schooner américain 

"Nancy", vînt me recueillir. 

J'obtins du feu en frottant pendant cinq heures un bout de corde sur une morceau de bois. J'avais des 

allumettes phosphoriques, mais elles étaient mouillées. Lorsque le bois était bien chauffé par le frottement, 

j'obtins facilement du feu. J'ai vécu sur cette île au moyen d'oiseaux, de veaux marins et de pingouins. 

» Lorsque le capitaine vint à mon secours, je n'avais plus mangé depuis deux jours et ne portais qu'une 

vieille chemise et un caleçon. 

» Chaque jour je faisais le tour de l'île. Mais je n'ai rien vu du navire, et, malgré un séjour de 23 jours, je n'ai 

pu découvrir aucun cadavre. » 

 Trois jours de supplice 

Le 26 septembre, la « Feuille d'Ostende » reproduisait le texte de deux lettres adressées du port de Stanley 

par le capitaine W. Smiley à M. Samuel Lafond, consul de Belgique à Montevideo. Nous en extrayons le 

passage suivant : 

« Il faisait mauvais depuis plusieurs jours quand je rencontrais des débris de navire, ce qui me prouvait que 

nous étions sur la voie du schooner dont nous trouvâmes un morceau de l'avant et une partie de la bordée sur 

les Jasons, ainsi que le seul survivant des 20 personnes qui existaient à bord du "Léopold". Quand je le 

trouvai, le pauvre homme m'embrassa comme un enfant. » 

Le capitaine du baleinier américain faisait également remarquer que, à cause du vent soufflant du rivage, il 

avait dû rester trois jours à l'ancre avant de pouvoir embarquer le naufragé grelottant. 

 En 1963, feu Henri De Vos réunit en un volume de plus de 400 pages «  Une anthologie de la marine belge » des écrits de C. de 

Burbure de Wesembeek.  Le récit ci-dessus est un extrait ( résumé) de cet ouvrage.  ( Informar N° 36 Mai-Juin 1979) .  
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LES TENTATIVES DE COLONISATION  

 Les dernières expéditions menées par nos anciens au temps de la marine à voile le furent durant le règne de 

Léopold 1er, peu de temps après l'indépendance de la Belgique. Notre roi fut, en effet, le grand animateur de 

notre expansion maritime à cette époque. Il avait bien vite compris combien l'activité de la Belgique avait 

besoin d'un exutoire dans les pays d'outre-mer. 

Notre brève union à la Hollande après 1815 nous avait valu la jouissance du vaste empire colonial néerlandais. 

La révolution de 1830 nous ferma ces débouchés. Le protectionnisme commercial pratiqué par la plupart des 

États européens compliquait encore les choses pour nous. L'industrie belge était beaucoup trop développée 

pour le seul marché national. Le paupérisme sévissant en Flandre - un tiers de la population au moins vivait 

de charité dans cette r®gion essentiellement agricole souffrant d'une surabondance de main d'îuvre  

atteignait les proportions catastrophiques. 

De sa longue et intime fréquentation des cercles dirigeants britanniques, le nouveau souverain avait conservé 

la conviction profondément ancrée des avantages qui résulteraient pour le jeune royaume d'une politique 

commerciale libérale. Dès son événement au trône, il chercha dans la colonisation un remède à la misère et 

au chômage régnant dans le pays. Seule la création d'établissements outre-mer permettrait, estimait-il, de 

combattre la gangrène en organisant l'émigration et en dotant notre industrie de débouchés diversifiés. «La 

Belgique repliée sur elle-même, affirmait-il, est une chaudière sans soupape. 

Pour rompre le carcan qui étouffait la Belgique et mener à bien son programme d'expansion, il lui 

fallait deux moyens. Une marine militaire qui devait, non seulement assurer la défense des eaux 

territoriales, mais aussi fournir un appui logistique à ses projets de colonisation et une marine de commerce 

pour relier les nouveaux marchés à la mère patrie. 

Il se heurta à beaucoup d'incompréhension et d'opposition dans les milieux dirigeants mais réussit, 

néanmoins, à atteindre ces deux objectifs. Si l'esprit d'entreprise et l'intelligence des affaires étaient encore 

peu développés dans le pays, il se trouvait heureusement comme aux siècles passés des Belges audacieux 

qui comprenaient tout le prestige et le profit que la Belgique pourrait tirer d'une expansion dans les pays 

lointains. 

La Marine Royale fut créée en 1832 et, deux ans plus tard déjà, une partie de ses cadres fut mise à la 

disposition des quelques armateurs anversois, demeurés dans la Métropole qui possédaient des navires pour 

la navigation au long cours mais se trouvaient dans l'impossibilité de recruter sur place des équipages 

compétents. Cela permit à ceux-ci d'effectuer bientôt des expéditions commerciales à Alger, Malte, Tunis au 

Brésil et en Extrême-Orient. En 1840, une marine marchande belge avait été reconstituée; 160 navires 

battaient pavillon national. Ces premières tentatives d'expansion eurent des résultats fructueux; l'industrie 

reprit son essor, le pays commença à sortir du marasme. 

Pourtant, aux yeux de Léopold 1er, ces résultats demeuraient insuffisants. Développer des relations 

commerciales avec l'étranger, c'était bien ; créer des établissements permanents outre-mer lui semblait 

mieux encore. Le malheur voulut que toutes les tentatives de colonisation faites durant son règne se 

soldassent par des échecs. Manque de cohérence, de vision globale des choses, de moyens financiers, de 

personnel compétent? Sans doute, mais surtout: pusillanimité et manque de conviction des hommes 

politiques. 



On ne peut pas dire que le Roi n'ait pas tout essayé. On estime à une cinquantaine le nombre de projets et 

essais de colonisation envisagés à l'époque. Des occasions se présentèrent d'acquérir des possessions aux 

Antilles, en Nouvelle Zélande, sur la Côte d'Or, aux Philippines, en Australie, dans le golfe du Bengale, 

etc. Elles ne furent pas saisies. 

Santo Thomas 

La première entreprise sérieuse de colonisation fut tentée en Guatemala. Au mois d'Octobre 1841 fut 

constituée à Bruxelles la «Compagnie Belge de Colonisation «, ayant pour but de «créer des établissements 

agricoles, industriels et de commerce dans les différents États de l'Amérique Centrale et autres lieux. 

Le Conseil d'Administration de cette compagnie avait racheté à une compagnie anglaise à charte ses 

droits sur une concession non exploitée de 500.000 hectares (le 6e du territoire de la Belgique) située dans le 

district de Santo-Thomas (Guatemala). Le Roi subordonna son patronage à l'obligation d'envoyer sur place 

une commission d'Exploration chargée de vérifier l'exactitude des rapports et documents fournis par la 

compagnie anglaise et d'évaluer de manière précise les avantages et inconvénients que présentait la région 

et les chances de réussite de l'exploitation de la concession. 

La Commission d'Exploration, dirigée par le colonel du génie De Puydt, quitta Anvers le 9 Novembre 

1841 à bord de la goélette' Louise Marie» de la Marine Royale, un bâtiment de 200 tonneaux armé de dix 

caronades construit par les chantiers brugeois Van Gheluwe et commandé par le Lieutenant de Vaisseau 

Petit. Elle se composait d'agents de la Compagnie Belge de Colonisation (dont De Puydt) et de représentants 

du gouvernement. Après 59 jours de voyage, elle arriva dans la baie de Santo-Thomas au fond du golfe du 

Honduras. 

Tandis que le colonel De Puydt se rendait à Guatemala City pour y négocier avec le gouvernement les 

conditions d'acquisition des terres - le prix sera fixé à 80.000 dollars en espèces, 2.000 fusils et 6 canons de 

campagne, le reste de la commission s'éparpilla pour étudier la région. Au bout de deux mois, tout ce petit 

monde réembarqua sur la «Louise Marie» pour le voyage de retour. 

Le rapport remis par la commission était élogieux. Il n'y avait pas de contrée plus saine que le district de 

Santo-Thomas: pas de fièvres, ni de maladies endémiques. Le pays était beau et riche en produits de toute 

sorte: bois, café, riz, maïs, canne à sucre, fruits. Il suffisait de travailler aussi peu que le font les Indiens, 

c'est à dire le quart du travail journalier d'Europe» pour couvrir la terre de toutes sortes de moissons. Un 

acre de terre vierge devait largement suffire à nourrir son homme au bout de quatre à cinq mois, le temps 

nécessaire pour le défricher et le mettre en production. Les hommes qu'il faut envoyer ici, précisait le rapport, 

doivent être des paysans, des charpentiers et menuisiers, des bûcherons et surtout des cultivateurs, mais il 

convient que le premier convoi se compose de 15 à 20 familles ayant des ressources pour passer les 

premiers six mois; enfin un prêtre connaissant l'espagnol ou disposé à l'apprendre». 

Cette vision optimiste des choses n'était pas partagée par le Lieutenant de Vaisseau Petit qui ne donnait pas 

six mois aux colons européens non habitués à vivre comme les indigènes pour connaitre la ruine, ni par le 

médecin du bord qui soulignait les inconvénients des marécages et forêts, «vrais réceptacles de miasmes 

putrides et pullulant de nuées d'insectes malfaisants engendrés par la chaleur et l'humidité». 

On ne tint pas compte de leur avis. Forte du patronage du Roi et des capitaux (privés) qu'elle avait réuni 

par souscription, la Compagnie Belge de Colonisation se livra à une importante campagne de publicité en 

faveur de son initiative, pompeusement baptisée la «Nouvelle Belgique». Elle rencontra un indéniable 

succès. S'il ne fallait que six mois pour commencer à gagner sa vie à Santo Thomas, cet endroit 



apparemment paradisiaque, pourquoi demeurer au pays avec, pour beaucoup, comme seules perspectives 

d'avenir le chômage et la misère? On se pressa au portillon de la Compagnie, qui dût refuser du monde. 

Un premier groupe d'émigrants quitta Anvers le 16 Mars 1843 à bord de deux bricks nolisé pour la 

circonstance, le «Théodore» et le «Ville de Bruxelles», escortés par la «Louise Marie» sur la quelle avait 

embarqué le directeur de l'expédition, l'ingénieur des Ponts et Chaussée Pierre Simons. Ce groupe, assez 

hétéroclite, se composait de 79 personnes, dont une vingtaine d'hommes de métier (bûcherons, charpentiers, 

fondeurs, mécaniciens...), 24 employés d'Administration, 2 pères Jésuites, un boulanger, un cuisinier, plus 

une poignée d'aventuriers et d'hommes sans profession. 

L'expédition partit sous de mauvais auspices. L'état de santé de l'ingénieur suscita bien vite l'inquiétude du 

lieutenant de vaisseau Petit. A l'escale de Santa Cruz de Ténériffe, quatre médecins en confirmèrent la 

gravité et tentèrent de le dissuader de continuer son voyage. Mais Simons refusa d'abandonner ses 

compatriotes et supplia Petit de l'embarquer. Celui-ci finit par accepter pour, précisa-t-il dans son rapport, 

«respecter les dernières volontés d'un mourant». 

La «Marie Louise» quitta Santa Cruz le 5 Mai. Simons mourut neuf jours plus tard au passage des Tropiques. 

Ce fut la douche froide pour le moral des émigrants; Simons était le seul homme réellement compétent, 

énergique et décidé de l'expédition. Dès l'arrivée à Santo Thomas, la pagaille s'installa. Rien n'avait été 

préparé pour accueillir les arrivants. Tout était à faire, à commencer par construire un semblant de 

campement sur un sol qu'il fallait aborder la hache à la main. Avec l'aide de quelques indigènes on 

construisit, sans plan préétabli, quelques cases sur un terrain à demi défriché pour abriter provisoirement 

les colons, mais on ne tarda pas à constater que le matériel importé était tout à fait insuffisant pour jeter les 

bases d'un véritable établissement. L'avenir s'annonçait sombre. Au point que dix des nouveaux venus 

choisirent de retourner en Belgique avec la «Louise Marie» et le «Théodore». 

Des mois s'écoulèrent sans que la moindre nouvelle de la colonie ne filtre dans le public. La Compagnie 

incriminera plus tard les responsables de l'établissement pour l'absence de compte-rendu et rapports; le fait 

est qu'elle avait tenu à cacher des informations peu encourageantes: un certain nombre de colons avait 

émigré vers des régions au climat plus favorable que celui de Santo-Thomas, d'autres étaient morts. 

En 1844, elle arriva malgré tout à recruter encore quelque huit cents agriculteurs et leur famille pour aller 

renforcer les effectifs déclinant de la colonie. 

Huit navires furent affrétés pour leur transport. Le major Guillaumot, directeur de l'établissement avait 

cependant tenté d'ouvrir les yeux des recruteurs sur l'illusion qu'on pouvait encore avoir au sujet du 

«paradis» de Santo-Thomas. 

C'est le même major Guillaumot qui, avant de présenter sa démission à la Compagnie, lui adressa un 

rapport consacré au taux de mortalité élevé enregistré sans la colonie suite à l'insalubrité de la région où 

elle avait été créée. «II y a des jours où les cadavres ne peuvent plus être enterrés faute de bras pour creuser 

les fosses, faute de mains pour clouer les bières. La ville est toujours par une pluie incessante et 

continuellement enveloppée d'une atmosphère humide et brumeuse qui rendent la voie du cimetière 

impraticable. Une brouette est la seule ressource que nous avons, dans ces temps de calamité, pour charrier 

par un seul homme les nombreuses victimes de la maladie pestilentielle qui sévit horriblement sur nous». Il 

exagérait à peine, puisqu'entre mai 1843 et novembre 1845, 412 décès avaient été déplorés. 

En avril 1845, la «Louise Marie» retourna à Santo-Thomas pour la quatrième fois; elle y resta six mois, son 

personnel ayant reçu pour mission d'établir un relevé topographique et hydrographique de la région. Celui-ci 



ne put que constater «le spectacle navrant» qu'offrait la colonie où régnait une épidémie de fièvre jaune. Le 

moral y était au plus bas. Nombreux furent les candidats au rapatriement à bord de la goélette. 

Désormais, la cause était entendue. Le gouvernement belge retira son appui à la Compagnie Belge de 

Colonisation, qui sombra sans gloire. Jamais, elle n'avait réussi à tirer de son entreprise les ressources 

qu'elle escomptait. La seule cargaison de précieux bois d'acajou qu'elle avait vendu à Anvers comme venant 

de Santo-Thomas provenait, en fait, de Bélize (Honduras britannique) 

Les autorités belges tentèrent malgré tout de maintenir la possession en vie. Jusqu'au moment où, en 1851, le 

gouvernement guatémaltèque déclara caduc l'acte de cession de 1843. Le bilan de ce premier essai de 

colonisation était totalement négatif. En huit ans, 50 hectares à peine avaient été déchiffré et le nombre de 

maisons construites dépassait à peine la centaine. Les causes de l'échec étaient multiples: mauvaise étude du 

projet, absence de direction comp®tente, administration d®ficiente, dissolution des mîurs chez les colons (En 

1850, 21.630 bouteilles d'alcool avaient été importées pour 70 émigrants et quelques indigènes)... Le fiasco 

était total. 

  

Santa Catharina 

A l'époque où se déroulait cette malheureuse tentative, d'autres citoyens belges décidèrent de créer, eux 

aussi, une colonie. A Sante Catharina au Brésil. 

Il s'agissait, cette fois, d'une entreprise privée, mais le fait que la partie la plus importante de la concession 

fut baptisée «Léopoldine» laisse entendre que notre souverain avait apporté son soutien moral à l'entreprise. 

L'âme de celle-ci fut un Brugeois, Charles Van Lede, major du Génie et familier de l'Amérique du Sud où il 

avait dirigé des travaux hydrauliques. Fin 1841, il avait effectué une voyage au Brésil et avait jeté son 

dévolu sur une région de l'île de Santa Catharina, qui lui parut présenter toutes les conditions voulues pour y 

créer avec succès une vaste exploitation agricole: un territoire alluvionnaire, inondé périodiquement au cours 

de la saison des pluies où pouvaient se cultiver une multitude de produits allant de la canne à sucre au café, 

en passant par le maïs, le manioc, la pomme de terre, l'indigo, les oranges et les bananes. 

Une compagnie «belgo-brésilienne» fut créée, en 1842, après que Van Lede ait obtenu de l'empereur Pedro 

Il du Brésil une concession de 10.000 km2, en bordure de l'océan Atlantique, à proximité du port de 

Destera. La Compagnie toucherait une prime de trente mille reis pour chaque colon venant s'établir sur sa 

concession avec, toutefois, l'obligation d'y amener annuellement cent familles à ses frais et de construire, 

toujours à ses frais, toutes les installations nécessaires pour rendre la colonie habitable et exploitable. 

La Compagnie, dont le capital avait été fixé à six millions de francs, émit six mille actions de mille francs 

donnant droit chacune à son souscripteur à 25 hectares de terre cultivable en tout propriété et fit appel aux 

candidats colons. 

Le 28 Août 1844, le brick «Jean Van Eyck» quitta Bruges pour Santa Catharina avec cent quatorze émigrants 

à bord. Deux ans plus tard, il y amena un autre contingent. 

Aussi compétent et enthousiaste fut-il, le major Van Lede ne réussit pas à mener son projet à bien. Il n'était 

pas secondé. De plus, l'endroit où devait s'établir la colonie était mal choisi. Les moyens de 

communication avec l'extérieur étaient quasi inexistants. Aucune route digne de ce nom. Le Rio Itajahi, en 

bordure duquel avait été créées les plantations, était parsemé de chutes rendant la navigation impossible 

sauf pour de très petites embarcations. Pire, ses inondations étaient génératrices de fièvres auxquelles la 



plupart des nouveaux venus résistèrent mal. 

Vu les conditions pénibles dans lesquelles ils devaient travailler, certains exigèrent une rémunération très 

supérieure à celle qui leur avait été promise. D'autres désertèrent tout simplement et allèrent chercher 

meilleure fortune plus loin. Ce fut la débandade. 

La Compagnie Belgo-Brésilienne n'étant pas à même de tenir ses engagements vis à vis du gouvernement 

brésilien, sa concession lui fut retirée. Son entreprise ayant échoué, Van Lede revint au pays. La colonie de 

Santa Catharina avait vécu. Certains irréductibles choisirent malgré tout de rester au Brésil. Ils émigrèrent, 

cependant, vers des régions au climat plus clément. Les uns se regroupèrent en «un établissement 

indépendant de toute société commerciale»; les autres s'établirent à leur compte. 

En 1855, lorsque le brick de la Marine Royale, le Duc de Brabant» jeta l'ancre dans la baie de Santa 

Catharina, quelques familles belges se trouvaient toujours dans la région, la plupart ayant reussi. Elles ne se 

plaignaient que du manque d'une main d'oeuvre suffisante pour leur permettre de développer leur 

exploitation. Ces colons n'avaient qu'un tort, celui d'être dépourvus de titres de propriété. Un beau jour (!), ils 

se virent confisquer leurs terres et, le gouvernement belge se désintéressant de leur sort, furent contraints 

d'aller tenter leur chance ailleurs  

  

Une colonie pour 5.000 frs par an 

Léopold ter ne se décourage pas pour autant. Quelques fussent les obstacles à surmonter pour rompre le 

carcan qui enserrait la Belgique, il restait convaincu que le développement économique du pays était 

indissociable de l'expansion coloniale. Ayant compris l'inutilité de nos efforts en Amérique Centrale, il orienta 

cette expansion vers l'Afrique où, trente ans plus tard, reprenant la tradition de cette politique Léopold Il 

devait nous conquérir, en dépit de l'opposition des grandes puissances, un immense empire colonial. Une 

tentative de colonisation fut effectuée sur le continent noir qui, au départ, offrait de grandes chances de 

réussite 

En 1847, l'armateur anversois Cohen avait sollicité l'appui du souverain pour établir un comptoir le long des 

rives du Rio Nunez, sur le Golfe de Guinée. Des commerçants belges entretenaient déjà des relations 

d'affaires avec ce territoire, y échangeant des marchandises de fabrication belge: quincaillerie, cotonnades, 

dinanderie... contre des produits amenés à la côte par les caravanes de marchands indigènes: or, ivoire, épices. 

D'après Cohen, ces relations pouvaient être développées à relativement peu de frais. 

La goélette de la Marine Royale, «Louise-Marie », commandé par le Lieutenant de Vaisseau Van Haverbeke, 

fut chargée de procéder à une enquête sur place. Elle mit à la voile le 20 décembre 1847 et rentra à Anvers en 

Mai 1848. Le rapport de Van Haverbeke était éminemment favorable. En fait, le Lieutenant de Vaisseau était 

tellement enthousiaste qu'outrepassant les instructions ministérielles qui lui avaient prescrit une simple 

enquète, il avait pris l'initiative de conclure un traité avec Lamina, roi des Nalous, qui cédait en pleine 

propriété au roi des Belges les deux rives du Rio Nunez (sur une largeur de 1.500 mètres et jusqu'à 60 

kilomètres à l'intérieur) contre une redevance annuelle de 1.000 gourdes (5.000 francs belges de l'époque) 

payable en marchandises «au cours du jour». 

Assuré de ne pas obtenir l'approbation du Parlement en dépit de la modicité de l'investissement, le 

gouvernement transforma ce traité politique en une simple acquisition de territoire et préleva le montant 

de la redevance due à Lamina dans un fonds affecté au développement de nos relations commerciales avec 

l'étranger. 



Le 31 Décembre 1848, la Louise-Marie retourna au Rio Nunez, toujours sous le commandement du 

Lieutenant de Vaisseau Van Haverbeke. Celui-ci avait reçu pour mission de faire ratifier le traité provisoire, 

de prendre possession du territoire et d'établir des relations commerciales avec la contrée. 

Sur place la situation avait évolué. Du fait du chef d'une peuplade voisine des Nalous, Majoré, roi des 

Landoumas que tous les commerçants de la région, de quelque nationalité qu'ils soient considéraient comme 

un oppresseur odieux et comme le seul obstacle au commerce de la rivière auquel il ne cessait de susciter 

toutes les entraves possibles, toujours sans motif et dans de fréquents moments d'ivresse». 

Excités par des commerçants anglais établis sur son territoire, jaloux de la concurrence de leurs homologues 

belges et français installés sur celui des Nalous, Mayoré avait fait plusieurs incursions sur les terres de 

Lamina, commettant de multiples exactions et semant la terreur. Les commerçants français et belges se 

placèrent sous la protection de Van Haverbeke. Pour rétablir l'ordre et le calme dans la région, celui-ci 

n'eut d'autre recours que dôintervenir par la force contre les Landoumas. 

Le 23 Mars 1849, à l'aube, la «Louise-Marie» quitta son mouillage pour remonter le Rio Nunez avec la 

marée. Elle était suivie du trois-mâts belge «Emma» de l'armement Cohen réquisitionné par Van Haverbeke 

et dont la cargaison avait été déchargée et remplacée par un stock d'armes et de munitions et un hôpital de 

fortune, et par la goélette «La Dorade» appartenant à un résident français. 

Après trois heures de navigation difficile, les trois navires arrivèrent à hauteur de Walkaria. Pour la »Louise-

Marie», c'était le bout de la course; elle ne pouvait remonter plus haut à cause de son tirant d'eau. Laissant le 

navire à la garde de son second, Van Haverbeke monta à bord de «La Dorade» qui rejoignit bientôt 

«l'Emma». L'une et l'autre arrivèrent le 24 Mars, vers 8 heures, en vue de Debocca, la capitale de Majoré, un 

village de cases en terre battue dominant les collines que l'on atteignait péniblement par des gradins 

irrégulièrement taillés dans le roc. 

Les Landoumas les attendaient. Conseillés par deux commerçants anglais, ils avaient très habilement disposés 

leurs défenses. Une forte barricades avait été élevée face au débarcadère. Quatre bouches à feu consolidaient 

la position qui était tenue par une ligne de guerriers dissimulés dans les hautes herbes. 

Ordre fut donné d'ouvrir le feu des obusiers sur le village. 

Les Landoumas répliquèrent à coups de canons et de fusils. Au bout d'une demi heure, une accalmie se 

produisit, à la faveur de laquelle une bonne centaine d'hommes, répartis sur quatre canots, débarquèrent. A 

l'arme blanche, sans tirer un coup de feu, mais protégés par l'artillerie des navires, les marins gravirent la 

colline sous un feu nourri et se jetèrent sur les positions des Landoumas. Ceux-ci les abandonnèrent bien 

vite pour se réfugier dans le village qu'ils défendirent case par case. Cette fois, les assaillants firent usage 

de leurs armes à feu. Le village fut enfin conquis et livré aux flammes. Pour faire bonne mesure, Van 

Havebeke envoya encore une demi douzaine d'hommes à terre pour aller mettre le feu au deuxième village 

de Majoré, là où le chef avait entreposé le produit de ses rapines. C'en était fini du roi des Landoumas. 

L'engagement avait couté aux hommes de Van Haverbeke deux tués et neuf blessés plus ou moins graves. 

Les pertes chez les Landoumas étaient beaucoup plus élevées. Au cours du voyage de retour, les deux 

navires furent encore attaqués des deux rives par les indigènes, dissimulés derrière des buissons. 

L'Enseigne de Vaisseau Dufour fut sérieusement blessé par une balle dans la gorge, mais il s'en tira grâce 

aux soins du médecin du bord. 



L'affaire de Debocca se termina au mieux. Le frère ainé de Majoré, Tongo, fut intronisé roi des 

Landoumas; il s'empressa de concéder à la Belgique un nouveau territoire en amont de Debocca et des 

droits de navigation sur le Rio Nunez. 

Les commerçants français et belges établis sur le territoire des Nalous allaient pouvoir vaquer à leurs 

occupations en paix. 

S'il se trouva quelques députés belges pour blâmer l'intervention de Van Haverbeke au Rio Nunez, celui-ci 

n'en reçut pas moins la croix de chevalier de l'ordre de Léopold et fut créé, ainsi que trois de ses officiers, 

chevalier de la Légion d'honneur pour avoir rendu de «signalés services' aux colons français. 

La «Louise-Marie. retourna au Rio Nunez en 1849, en 1850 et encore en 1852 pour assurer la sécurité de la 

colonie à nouveau menacée par Majoré, qui avait repris le pouvoir chez les Landoumas. Ses relations 

commerciales avec la Belgique n'en continuaient pas moins à se développer; nos exportations vers cette 

région atteignaient la valeur d'un million et demi de francs (de l'époque) par an. 

Ce n'était pas suffisant aux yeux du Parlement, mais il n'était guère possible de faire mieux, sauf à créer 

un établissement officiel qui maintiendrait l'ordre et stimulerait l'initiative des milieux commerciaux. Les 

visites épisodiques de la «Louise-Marie. étaient absolument insuffisantes pour assurer la sécurité des 

intérêts qui se seraient engagés au Rio Nunez. Malheureusement, la désastreuse expérience de Santo Thomas 

était encore présente dans tous les esprits; il était hors de question de se lancer dans une nouvelle aventure. 

On ne vit plus de navire de la Marine Royale sur la côte africaine. Et, en 1854, le vicomte Vilain 

XIIII annonça, sous les applaudissements, à la Chambre des Représentants que la Belgique ne payerait plus la 

redevance annuelle de 5.000 francs au roi des Nalous. Il n'y a pas de petites économies! 

Ainsi le gouvernement abandonnait-il nos commerçants qui, sur foi du traité conclu avec Lamina en 1848, 

avaient engagé des capitaux au Rio Nunez. Toujours ce manque de volonté politique et cette pusillanimité 

qui ont, trop souvent caractérisé nos gouvernants! Sept ans plus tard, la France reprit notre précaire 

établissement colonial, tirant ainsi profit des efforts réalisés, avec l'appui du Roi, par une poignée de 

Belges entreprenants, et en fit la base de ce qui allait devenir la belle colonie du Niger. 

C'était la fin de la politique d'expansion par l'expatriation de Léopold 1er. 

Notre premier souverain avait mis en pratique l'adage: «point n'est besoin d'espérer pour entreprendre, ni 

de réussir pour persévérer.. Il n'avait été suivi que par une minorité de compatriotes dynamiques du secteur 

privé. Cette politique fut heureusement reprise par son fils, Léopold Il, qui, ayant appris des tentatives 

faites par son père, que dans notre pays rien d'enthousiasmant ne pouvait obtenir un appui officiel, nous 

dota presque «contre notre goût" d'un riche empire colonial. 

C'était aussi, ailleurs comme chez nous, la fin de la marine à voile qui, très souvent, avait démontré la valeur 

de nos hommes de la mer.  

 Auteur J.M. Dedecker 
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The USCG promises to be nice to seafarers 

  

In an amazing U-turn, the US Coast Guard has softened its stance against seafarers arriving at US ports and 

in US waters. 

Several initiatives have taken place in recent weeks to allay fears of locked up seafarers, detained for the 

merest of transgressions, or just because their documentation was slightly wrong, according to the 

authorities. 

We have seen a senior USCG official address the Greek community in Piraeus (see page 5) and received a 

release from Admiral Thad Allen, USCG commandant in which he offers an olive branch to foreign 

seafarers and their organisations, following what was perceived to a be a 'heavy handed' approach to 

security. 

There are those that have called the US reaction to 9/11 'paranoid', but, when analysing its vast coastline, it 

can quickly be seen that there are many large ports and harbours catering for all sort of vessels and cargoes, 

which to the layman looks almost impossible to police, especially the large container handling ports. 

In an unprecedented move, Admiral Allen admitted that he had reports of USCG boardings, inspections and 

investigations that had not been carried out with true professionalism. "Additionally, some have said they 

lost the complete trust they once had in the Coast Guard and are fearful of retribution 

if they challenge the Coast Guard's conduct," he said in the statement. "We must change this perception. 

America's position in the global economy, public and environmental safety and post-9/11 security are at 

stake", he added. "The need for maritime industry-government co-operation and partnership has never been 

more important. 

"The Coast Guard's obligation to the safety and security of America is shared by the maritime  industry and 

enhanced by working co-operatively with industry at all levels. 

Openness and transparency will be the hallmarks of our maritime interaction, "he continued. He went on to 

promise that boarding team members, marine inspectors, port state control examiners, facility examiners and 

their supervisors shall encourage open communication with mariners and other members of industry. 

"Disruption in the normal flow of commerce impacts many parties in the supply chain," he said. "We have 

clearly established appeal procedures when we make a decision that could have negative impacts on a 

licensed mariner, or the maritime industry. 

"The exercise of appeal is a right we strongly support. Questions, differences of professional opinion and 

appeals are normal and improve the conduct of business. We must be accepting of these as praise," Admiral 

Allen asserted. "Attempt to resolve problems at the lowest level possible and be resourceful in doing so," he 

urged. 

He said that in instances when decisions are appealed, unit commanders and supervisors must act with a 

neutral common sense attitude; timely resolution is of utmost importance to facilitating legitimate 



commerce. 

"As commandant, I actively engage the captains of the maritime industry in round table discussions to 

uncover what is good and bad with our current practices, so improvements can be made," he explained. "I 

expect similar maritime engagement at every level of the Coast Guard, followed by aggressive action to 

address problem areas," Admiral Allen said. 

He followed up by giving this advice;" Follow ethics rules and standards of conduct in your interactions." 

Admiral Allen also promised that as soon as possible, USCG sector commanders will solicit candid 

feedback from individual mariners, industry associations and facility operators, who have a  ignificant stake 

in marine safety, security and stewardship. 

He went on to say that this feedback should be used to identify pending issues needing action, best practices 

and recommendations that can be acted upon. Districts will have to hold sector  onferences to discuss the 

feedback, determine a course of action for those that merit action and then close the loop with industry on 

the actions taken, Admiral Allen ordered. 

Not stopping there, he promised that national level recommendations shall be vetted through area 

commanders and forwarded to the assistant commandant for marine safety, security and stewardship by 1st 

June this year for consideration in the USCG's marine safety improvement efforts. 

"My goal is to purge the past and reset for the future," Admiral Allen said. "Open communication, critical 

self-examination and a willing transparency are hallmarks of great organisations, including the Coast 

Guard." 

Continuing, he said that he expected USCG sector commanders and cutter commanding officers to ensure 

boarding teams, inspectors and examiners provide the unit's senior leader contact  information, if asked, to 

vessel masters, port engineers and facility operators. 

Effective immediately is USCG requirements that limit vessel movements are to be affirmed by the sector 

commandant and reported to the prevention chief. At a minimum, a USCG officer shall engage, by phone, 

radio, or in person with the master, port engineer or facility manager to discuss the requirements and 

expectations for resolution. 

As soon as practicable, USCG sector commanders, MSU commanding officers and cutter commanding 

officers shall be informed on all such decisions. 

Will the USCG's reputation take a turn for the better? Time alone will tell. 

  

Revue : TankerOperator April 2008 
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Future shipping emissions grossly underestimated 

(Apr  18  2008)  

 

The IMO has grossly underestimating the future growth in CO2 emissions from ships by over 500 mill 

tonnes per year. 

This is the equivalent of the entire current emissions output from aviation, according to DK Group, a leading 

Dutch marine technology company. 

DK also said that it believed that measures to reduce shipping's carbon footprint should be made mandatory, 

not voluntarily, as presently stipulated by the IMO. 

A report prepared for the IMO in December 2007 predicted marine fuel consumption would rise to 486 mill 

tonnes by 2020 with CO2 levels from ships rising to 1,475 mill tonnes over the same period; yet another 

increase on previous figures used during discussions at the IMOôs MEPC meeting in July 2007, DK said. 

In February, CO2 levels from ships were recognised as 1.12 bill tonnes by the IMOôs Bulk Liquid Gases 

(BLG) working group. 

However, DKôs ceo Christian Eyde Mßller, said that his company has already warned - during a presentation 

at the MEPC meeting in July 2007 - that the IMO's emission estimates at the time were far too low. 

"We continue to believe the IMO is grossly underestimating future growth in shipping. We maintain that 

CO2 emissions from ships could exceed 2 bill tonnes in 2020, rather than the IMO's 1.475 bill estimate. This 

is substantiated by simple calculations based on the huge amount of newbuild vessels on the order book and 

the amount of fuel required to power them. 

ñIn three years from the start of 2007 until the end of 2009 the world fleet will grow by around 21% 

according to orderbooks - equating to a rise of 240 mill tonnes of CO2. It is predicted that the growth in the 

world fleet will continue at a minimum of 5-7% per annum," Møller said. 

"We should not cheat ourselves about growth in CO2 output. Regulators should have the courage to 

challenge the industry to deliver improvements in fuel efficiency and emissions," Møller continued, adding 

that the only way to do that was to impose mandatory measures. The IMO recently stated in its report at the 

BLG meeting that any current measures to reduce emissions should be conducted on a voluntary basis. 

The cause of the argument was the latest MEPC meeting on 4th April, at which the IMO agreed to 

implement new measures that will likely see a phase-in of distillates or 'cleaner fuels' and increased 

scrubbing technology over the next 12 years. 

Moller added: ñCosts of bunker fuel will also spiral as the shipping industry competes on price for cleaner 

fuels with other sectors such as the automobile industry.ò 



There are technologies that already exist that can improve fuel efficiency on existing vessels by up to 10%, 

and by 30% to 40% on newbuilds, according to the BLGôs latest report released in February. 

"Shipowners understand the economic value of fuel efficiency," Møller observed. With fuel costs having 

gone up from 20% to 50% of a vesselôs operational costs in recent years and representing a colossal $160 

bill per year to the shipping sector, every per cent saved in fuel can have a major impact on profitability for 

owners." 

  

TankerOperator April 2008 
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A seafarers lot   ðð   is it a happy one? 

 The results of a research project, the first in a series entitled 

óLife at Sea Surveys 2007-2008ô* was recently published by 

Shiptalk Recruitment and Gilmour Research and makes interesting reading 

A survey conducted during October and November last year asked serving seafarers to fill in a 30-question 

multiple choice document online on the themes of 'attraction and retention'.  

Of the 229 respondents, around 2.6% were female, which broadly reflected the gender split in seafarers 

today, Shiptalk said. The returns showed that they were an ageing profile of senior officers, 43.2% of which 

had spent more than 21 years at sea. Most (55.4%) entered service between the ages of 16-19 and 57.7% 

went strait from school or college. 

What Shiptalk found more interesting was the percentage of seafarers who went to sea between the ages of 



20-25. This may have been due to a recent push of graduate training schemes as it was noted that some 

23.1% went strait from university. 

The fact that only 5.7% were over 26 years old when first going to sea may be indicative of the shortage of 

officers and the need to recruit from those who are looking for an alternate career at sea later in life. 

When studying how seafarers learnt about a career at sea a huge 42% cited advice from family and friends. 

Shiptalk said it recently attended a conference at which the question was asked of the delegates - raise your 

hands if you would recommend a career at sea. Not one person responded. 

About 15.8% of the respondents had received advice from school or university careers advisors, suggesting 

that sea awareness programmes such as those run by Sea Vision and the Merchant NavyTraining Board were 

taking effect, 

Shiptalk said. Another 8.5% of those who answered the survey learnt of the opportunity to go to sea through 

the internet. However, this source of information has only been around for the past five to 10 years. 

Money 

Money and the possibility of a tax free status was a motivating factor in 31.8% of the responders. 

In the second survey in the series remuneration will be looked at in greater detail, Shiptalk said. The third 

will cover training.  

When applying for jobs, 35.4% went strait to the companies that they wanted to work for. However, 20 

years ago this was easier as the shipping industry today is more fragmented. Indeed, 16.6% said they had 

applied through their local crewing manager. Perhaps most worrying was the fact that 3.9% said they had 

paid for their first seagoing post. 

More than half (52.8%) said that they had to pay for their presea training, which would obviously put would 

be applicants off, or drive them into the hands of unscrupulous employers who would loan the money to the 

trainees at exorbitant rates. 

No less than 45% said that they had looked forward to a long career at sea when first joining, achieving the 

highest rank and retiring with a pension. Some 49.3% were motivated to become masters or chief engineers 

and reach the top of their chosen profession. However, the remainder looked at this career move as a more 

temporary opportunity and/or a stepping stone to a to another career or life choice. 

Salary was cited by 31.5% of the respondents as the most important factor, which kept them at sea. 

However, more reassuringly was the 20% quoted 'job satisfaction', which was on a par with leave time 

(19.3%). This was valued more highly than the need for paid leave (12%). Promotional prospects only came 

in at 6.1%, but this may have been due to the fact that 76.4% of all respondents had already reached senior 

officer rank. The old chestnut of 'seeing the world' dropped to just 8%, a fall of 10% on when the 

respondents first went to sea. 

As for employment benefits, personal medical/health insurance plans were received by 35.4% of all 

respondents with 20.5%  who having those benefits extended to  their families. However, 17% received no 

additional benefits. Around 63% opted for a pensionand 56.3% wanted medical/health insurance for their 



families. 

Given today's living conditions, the internet was the most important on board facility coming in at 70.7% of 

all respondents, but only 38% had access to it. However, over 60%  claimed to be able to receive and send e-

mails. As for on board telephones, 65.1% claimed access to a phone and 36.2% access to satellite television. 

When considering whether to join a particular vessel, 45% said the age and condition were paramount, while 

38.9% cited the on board living conditions. 

Timely salary payments came in third at 32.3%. Despite the rhetoric over piracy, criminalisation, paper 

work, fatigue, lack of shore leave as deterrents to not going to sea, 67.6% quoted being apart from friends 

and family as the worst case scenario.  

  

TANKEROperator  March 2008 
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Maritime Salvage: Ancient Origins, Modern Applications 

Most modern American admiralty and maritime law has a rich history dating back several centuries. One 

area of modern admiralty and maritime law that is particularly ancient in origin, interesting, and also 

potentially lucrative for the unique individuals whom it governs, is salvage. 

The law of maritime salvage dates to the ancient Rhodians in the fourth century B.C. and the Rhodian 

Sea-Law from 600-800 A.D. Salvage is also described in Roman law and the Laws of Oleron, the twelfth-

century French precursor of English maritime law. Salvage is also described in U.S. jurisprudence within 

twenty years after the signing of the Declaration of Independence. 

In an 1874 decision in a case called "The CLARITA," the U.S. Supreme Court defined a salvor as "a person 

who, without any particular relation to the ship in distress, proffers useful service and gives it as a volunteer 

adventurer without any pre-existing contract that connected him with the duty of employing himself for the 

preservation of the vessel." 

Thus, to state a valid, current-day court claim for salvage in this country, the would-be salvor must prove: 

Å There was a marine peril which placed the property at risk of loss, destruction, or deterioration; 

Å The salvage service was rendered voluntarily, not pursuant to a pre-existing duty or contract; and 

Å The salvage efforts were at least partially successful. 

Salvage awards are not simply based on the time the salvor devotes to the operation, but rather, as the U.S. 

Fifth Circuit Court of Appeals wrote in 1981, are usually pumped-up to include a "bounty or premium based 

upon the risk involved in the operation and the skill with which it was performed." 

When a court grants a salvage award, both the crewmen involved in the salvage operation and the owner of 



the vessel on which they sail are entitled to share in it. The rationale is to reward the crewmen for risking life 

and limb, and the vessel owner for risking his or her valuable floating asset. 

Modern American court decisions on salvage routinely rely on and cite an 1869 U.S. Supreme Court 

decision called "The BLACKWALL." In this decision, the Supreme Court articulated six factors to guide 

trial court judges when determining the amount of the salvage award, assuming the above-described three 

prerequisites have been met. The factors are: 

Å The labor expended by the salvors in rendering the salvage service; 

Å The promptitude, skill, and energy displayed in rendering the service and saving the property; 

Å The value of the property employed by the salvors in rendering the service, and the danger to which such 

property was exposed; 

Å The risk incurred by the salvors in securing the property from the impending peril; 

Å The value of the property saved; and 

Å The degree of danger from which the property was rescued. 

The salvage doctrine described above is referred to as "pure" salvage, because there is no contract involved 

and because the salvage award was historically made from the property or vessel which was saved. In 

contrast, salvage may also be performed pursuant to an oral or written contract, "contract salvage," in which 

case the terms of the service and the award are described in the parties' agreement. 

Even under a common salvage contract form, the Lloyds Open Form, however, which is a "no cure, no pay" 

form, additional compensation may be available to the salvor by incorporating a SCOPIC clause (short for 

"special compensation of P&I Clubs"). 

In the United States, federal courts have jurisdiction over suits to recover salvage awards. Suit must 

generally be brought within two years of the salvage operation. The salvor has a lien against the salved 

vessel. While most salvage cases involve saved vessels and property, court decisions and  commentators 

have also described "life salvage" and "liability salvage," the latter usually in the context of rescuing a vessel 

and thereby avoiding an oil spill. 

The largest maritime salvage award in recorded history was the subject of a 1998 U.S. Fifth Circuit Court of 

Appeals decision, which was reviewing the decision of a New Orleans-based federal trial court. In this 

decision, the court describes how the M/V CHERRY VALLEY, a fully-laden oil tanker owned by Margate 

Shipping Company, about one mile offshore Florida's east coast, rescued a barge which was transporting a 

new external fuel tank, valued at over $50 million, for NASA's space shuttle. The appellate court described 

the facts of the case in epic fashion: "'Twas a dark and very stormy night, November 14-15, 1994 and the 

situation looked bleak for the barge Poseidon. Caught in the clutches of Tropical Storm Gordon, Poseidon 

and her escort, the J.A. Orgeron, were without power and adrift. Driven on the gales of the tempest, the 

flotilla was swiftly approaching the Bethel Shoal; 

if they ran aground, the ships were sure to founder and be lost. Acutely aware of the danger, Orgeron's 

captain radioed for help. Alas, the Coast Guard was not in a position to mount a rescue. In despair, the 



captain made plans to release Poseidon and her valuable cargo, an external fuel tank for the space shuttle. 

Although this action would result in the certain loss of Poseidon and the tank, the captain hoped thereby to 

save Orgeron and her crew." 

"Orgeron's distress call had been picked up by the M/V Cherry Valley. Cherry Valley was a 688-foot oil 

tanker owned by Margate with a crew of 25 and a value of $7.5 million. On November 15, the ship was fully 

laden with nine million gallons of heavy fuel oil and had a draft of about 35 feet. She was pursuing a course 

in deep water somewhat south of Orgeron's position when she picked up the distress call. Although under no 

obligation to assist, Cherry Valley's master, the suitably named Captain 

Strong, immediately altered course to rendezvous with the tug. In so doing, he took his relatively 

unmaneuverable craft into perilous shoal waters in direct violation of standing orders." 

The court then described Captain Strong: "Captain Prentice Strong III was a graduate of the Maine Maritime 

Academy, and had been going to sea for over ten years at the time of the events in this case. It is a 

substantial testament to his ability that he reached the pinnacle of his profession, master of a large ocean-

going tanker, at the remarkably youthful age of 32. Given this record, we are not surprised that Captain 

Strong displayed exemplary seamanship throughout this incident." 

The trial court awarded Margate approximately $6.4 million in salvage, which the appeals court  reduced 

to$4.125 million due to the trial court's error in valuing the tank. Thus, while it has ancient origins, modern 

American salvage law remains very relevant and, for those who undertake the risks which can attend a 

salvage operation, potentially huge financial awards. 

  

  

  

Fred Goldsmith practices admiralty & maritime, insurance coverage, personal injury and commercial 

litigation in Pennsylvania, West Virginia, and Ohio with Pittsburghbased 

Goldsmith & Ogrodowski, LLC (www.golawllc.com). 

He can be reached at fbg@golawllc.com. 
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ESCALE DU NAVIRE ECOLE POLONAIS «  DAR MLODZIEZY » à Anvers le vendredi 

18 avril 2009. 

Le navire-école polonais « Dar Mlodziezy » a fait escale à Anvers 

le vendredi 18 avril 2008. Une foule nombreuse de parents et amis 

se pressait sur les quais de lôEscaut pour accueillir le navire qui 

allait débarquer  132 ®l¯ves et 18 professeurs  de lôEcole Sup®rieure 

de Navigation dôAnvers ¨ lôissue dôune p®riode dôamarinage de 4 



semaines en mer. 

Les élèves avaient embarqué dans le port de Gdynia sur ce 

merveilleux voilier trois-mâts carré, construit en 1982 (3.015m² 

de voilure) qui est la propriété de la «  Gdynia Maritime 

University ». Le stage pratique a réuni les élèves des sections 

« sciences nautiques » et «  mécanique navale ». Le navire a 

quitté Anvers le lendemain après avoir embarqué pour le voyage 

retour un contingent de cadets polonais. 
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vrijdag 18 april 2008. 

 

Het Poolse opleidingsschip ñDar Mlodziezyò heeft in Antwerpen afgemeerd op vrijdag 18 april 2008.  Een grote 

menigte familieleden en vrienden stonden langsheen de Scheldekaaien het schip op te wachten met aan boord 132 

studenten en 18 professoren van de Hogere Zeevaartschool in Antwerpen die een vier weken durende praktische 

opleiding op zee hadden volbracht. 

De studenten waren in Gdynia ingescheept aan boord van dit prachtig in 1982 gebouwd driemastvolschip dat 

eigendom is van de ñGdynia Maritime Universityò. De stage was gezamenlijk georganiseerd voor alle 

eerstejaarsstudenten van zowel de afdeling ñnautische wetenschappenò als van de afdeling ñscheepswerktuigkundeò. 

Het schip verliet Antwerpen de volgende dag na eerst een nieuwe groep Poolse studenten ingescheept te hebben. 
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Bruxelles - samedi 26 avril 2008 - Commémoration au monument 

des disparus du naufrage o/s Comte de Smet de Naeyer le 19 avril 

1906. 

La cérémonie annuelle commémorant les disparus du naufrage 

dans le Golfe de Gascogne le 19 avril 1906 du navire école-belge 

«  Comte de Smet de Naeyer » a eu lieu ce samedi à Bruxelles 

sous un soleil printanier. Depuis de nombreuses années le Cercle 

Royal Georges Lecointe asbl., conduit par son président, le 

capitaine a.l.c. Pierre Campion, sôattache ¨ souligner ¨ travers 

cette sobre c®r®monie les belles possibilit®s dôavenir que la mer 

est plus que jamais susceptible de réserver à la jeunesse. Le 

capitaine a.l.c. Roger Smet, pr®sident de lôasbl ç  Comité Journée 

des Marins » devait dans son allocution souligner les efforts qui 

ne cessent dô°tre d®ploy®s par les institutions de formation 

maritime en Belgique pour adapter lôamarinage de nos jeunes 

marins aux impératifs de la navigation moderne. Les présidents de 

plusieurs associations et institutions maritimes parmi lesquelles 

lôEcole Sup®rieure de Navigation, lôAcad®mie Royale de Marine 

de Belgique, la Ligue Maritime Belge, le Collège Royal Maritime 

Belge, le Comité Journée des Marins, le Cercle Royal Georges 

Lecointe, le Corps Royal des Cadets de Marine et le Port de 

Bruxelles ont tour ¨ tour fleuri le monument. Un vin dôhonneur 

offert par le Cercle Royal rges Lecointe a clôturé la cérémonie. 

  

 

  

Brussel ï zaterdag 26 april 2008 ï Herdenkingsplechtigheid aan de 

vermisten  van het o/s ñ Comte de 

Smet de Naeyerò op 19 april 1906. 

 De jaarlijkse plechtigheid ter nagedachtenis van de 

vermisten van het Belgisch opleidingsschip ñComte de 

Smet de Naeyerò, dat op 19 april 1906 in de Golf van 

Gascogne verging, had op zaterdag 26 april 2009 in 

Brussel plaats onder een stralende lentezon. Sedert vele 

jaren houdt de vzw. Koninklijke Kring Georges Lecointe, 

onder leiding van haar voorzitter kapitein t.l.o. Pierre 

Campion, deze sobere jaarlijkse plechtigheid in ere om de 

jongeren attent te maken op de vele mogelijkheden die een 

toekomst op zee hen kan bieden. In zijn 



gelegenheidstoespraak moest kapitein t.l.o. Roger Smet, 

voorzitter van het ñComit® Dag der Zeeliedenò wijzen op 

de grote zorg die de maritieme opleidingsinstellingen 

thans aan de dag leggen om de praktische opleiding van 

de jongeren nauw te laten aansluiten bij de vereisten van 

de moderne scheepvaart. Als blijk van hulde werden 

achtereenvolgens bloemen neergelegd door de voorzitters 

van verschillende maritieme verenigingen en instellingen 

waaronder de Hogere zeevaartschool, de Koninklijke 

Belgische Marine Academie, de Belgische Zeevaartbond, 

het Koninklijk Belgische Zeemanscollege, het Koninklijk 

Korps van Marine Kadetten, de Koninklijke Kring  

Georges Lecointe en de Haven van Brussel. De 

plechtigheid werd afgesloten met een erewijn aangeboden door de Koninklijke Kring Cercle Georges Lecointe. 
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WEAK CLGC MARKET HITS EXMAR  

  
Wednesday, 30 April 2008  

BELGIAN-based gas carrier company Exmar made a US$1.8m Q1 profit, well down on the US$9.7 

recorded a year previously. EBIT was US$13.9m, down from US$18.9m. The company says that the result 

was affected by a ñdisappointingò VLGC market and a further strengthening of the EUR /USD exchange 

rate. It notes that its financial result does not take into account any impact of the mark-to-market of hedge 

instruments on interest rate and the currency exchange differences.  

Exmar says: ñDuring the first 3 months of the current year, an operating result (EBIT) of US$5.7m was 

recorded by the LPG fleet (compared to US$9.1m for the first 3 months of 2007). The midsize market 

continued on a firm note mainly thanks to long-haul Ammonia trading opportunities during this Quarter. 

Despite a depressed VLGC segment, LPG employment in regional markets remained fundamentally 

rewarding for midsize tonnage. Overall cover for the balance of the year 2008 amounts to about 75 %. A 

lack of export cargoes, in particular during the month of February, drove spot VLGC freights down to levels 

below operating costs, however, as from 2nd half of March, increasing product availability produced a slight 

recovery but market conditions remain fragile. Since the beginning of the year 6 vessels have been sold for 

scrap, however there are a further 21 VLGC newbuildings due for delivery with 2008. On 16 January, 

Exmar took delivery of Flanders Loyalty from DSME shipyard in South Korea.ò  

According to Exmar its LNG operation contributed US$8.0m million to the operating result for the first 3 

months of the current year compared to USD 8.3 million for the same period in 2007.  
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Heavyweights get gasses up 

 

Two heavyweights of gas shipping have teamed up for a carbon 

dioxide transport project. 

IM Skaugen and Teekay are looking to develop large scale shipping of the greenhouse gas 

after signing up to a carbon capture and storage scheme. 

Bente Flo, of IM Skaugen, said: ñIt is an interesting project as CO2 shipping is the future. 

We want to be among the early movers.ò 

She expects one of the Norwegian companyôs gas ships to be dedicated to the project, but 

refuses to speculate on the potential of CO2 shipping becoming a viable trade in the future. 

Flo also kept quiet about what modifications the vessel might need before it could carry the 

gas and was not willing to say if further ships will join the project, which is led by RWE 

npower. 

The Anglo-German energy company is looking to develop a carbon capture, transportation 

and undersea storage process in order to help its zero-carbon agenda. 

Morits Skaugen, CEO of IM Skaugen, labelled the project as one of a kind and says he 

expects to see large scale shipping of CO2 in the future. 

RWE is developing a 1MW carbon capture pilot plant in Wales, which is due to be 

operational by 2010. It will then be scaled up to a 100MW demonstration plant and form part 

of a cleaner coal power station at Tilbury, UK. 

 

By Andy  Pierce  in London 
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HUMAN RESOURCES ñBIGGEST 

CHALLENGEò FOR SHIPPING 
  

Tuesday, 29 April 2008  

MANPOWER, training and development and all of the wider issues connected with human resources in 

shipping will become the biggest challenge the industry will face over the coming years, according to 

Admiral Peter Brady, Director General of the Maritime Authority of Jamaica and Chairman of the IMOôs 

STW sub-committee.  

That is why a review of the STCW Convention was necessary, he says, to resolve inconsistencies in the 

previously revised Convention and to ensure it meets the new challenges facing the shipping industry today 

and in the years to come.  

The basic principles of the STCW review are to  

Å retain the structure and goals of the 1995 revision Å ensure that existing standards are not down-scaled and 

do not amend the articles of the Convention  

Å address any inconsistencies, interpretations, outdated provisions, MSC instructions, clarifications already 

issued and technological advances highlighted  

Å address requirements for effective communication  

Å provide for flexibility in terms of compliance and for required levels of training, certification and 

watchkeeping arrangements, due to technological innovation in technology  

Å address the special character and circumstances of short sea shipping and the offshore industry; and 

address security-related issues.  

ñFollowing the invitation of the STW sub Committee, the Maritime Safety Committee, which is our parent 

body, mandated us to carry out as a high priority, a comprehensive review of the STCW Convention and the 

STCW Code, with a target completion date of 2008. The sub Committee was instructed by the Maritime 

Safety Committee to initially define the scope of review of the instruments and submit its findings/report to 

the Committee for its endorsement,ò Admiral Brady added.  

ñAs a second step, following the Committeeôs endorsement, the sub committee was tasked to undertake the 

review in a systematic and organized manner. The list of areas in the Convention and the Code for the 

comprehensive review were then identified and approved by the MSC (83) which instructed us to go ahead 

and undertake the review in a systematic and organized manner while extending the target completion date 

to 2010.ò  

He adds: ñAs this is the first major review since the STCW Conference in 1995, the revised Convention 

should meet the objectives and challenges of the industry. Taking into account that it would, in principle, 

enter into force at the beginning of the 2010s, it should provide global standards of training for seafarers for 

a considerable length of time thereafter.ò  



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

.........Human element 

(Apr  28  2008)  

 

The human element will remain at the forefront of Intertanko's activities this year. 

This will include focusing on tanker officer training standards (TOTS), cadet berths, seafarer recruitment, 

education and training, STCW revision, and habitability and accommodation standards. 

Members will be encouraged to continue to increase the number of filled cadet berths, to provide education 

and training on board ship as well as ashore, and to help make the tanker industry something that todayôs 

good young people really want to be part of. 

Intertankoôs Human Element in Shipping Committee (HEiSC) was looking at how best to identify incentives 

to attract more people to go to sea; at creating initiatives to enhance the time on board for serving seafarers; 

at identifying new sources of potential sea staff. 

HEiSC is in touch with a number of major maritime universities worldwide. This has led to renewed interest 

in these maritime centres becoming associate members and thus strengthening the working relationship. It 

has become apparent that many of these maritime training centres have a surplus of both sea staff and further 

educated ex-sea staff. Intertanko said that it was working closely with these establishments to bring ósupplyô 

into contact with ódemandô. 

The newly introduced TOTS - Tanker Officer Training Standards ï was intended to provide the tanker 

industry with a standard that ensured tanker officer competence through on board and shore training, 

evaluating time in rank and time with company and also easing the problems and difficulties that tanker 

owners were encountering with the different officer matrix requirements of certain charterers. TOTS also 

aimed to address the current increasing trends in tanker accidents. 

 




